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SOCIALISl\IE 
PRATIQ E. 

~~----·o------~-

Dès le mois d'avril !849, je travaillais à un traité gé

néral sur le socialisme. 
Dans la partie tbéoriquc de ce traité, j'examinais la 

valeur des différentes écoles, leurs divergences el leurs 

points de contact, et les ralliements à opérer entr'elles, 

et j'essayais de dresser une classification méthodique dos 

réformes sociales qu'il s'agit d'accomplir, au 1>oint de 

vue de leur application progres. ive. 
Dans la partie pratique, je décrivais et formulais di

verses institutions immédiatement réalisables dans nos 

campagnes; c'est-à-dire prenant leur point d'appui sur 

l'état actuel des opinions et des mœurs des paysans, et 

pouvant servir de transitions naturelles , de 



Il 

pour arriver à l'édifice encore idéal que le socialisme 

du XIX• siècle est chargé de construire . 

L'élan général qui se manifes le dans nos campagnes 

vers les solutions pratiques du grand principe de l'asso

ciation me détermine à livrer de suite au public les 

fragment s achevés de mon travail. Ce sont: 

1° Les Fruitières , éditées pour la première fois en 

185ü. Cette élude refondue el complétée du type sire 

rnrquable des fruitiéres pourra guider les essais d'as

socialion pour la fabrication domestique et même in

dustrielle. 

2° L' Entrepôt agricole, ou àssocialion pour la conserve 

et la vente des denrées. 

Au résumé des tranux publiés à ce sujet par Just 
Muiron, Duval, Farre el Vidal, nous avons ajouté nos 

éludes pratiques vcrsonnelles. 

5° Une expositioü des différents sy<5lèmes de Cl'édit 
mobilier, entr'autres d'un mode de crédit imaginé par 

nous et appliqué avec quelque succès. 

4° Des slatuts pour les Sociétés agricoles de secours mu
tuels, suivis de statuts concernant d'autres applications 
parliculières du principe de l'association. 

Or, ces institutions transitoires peuvent se fonder im

médiatement dans toutes nos campagnes. Elles serviront 
cl'engrenage. entre l'Etat actuel qui est l'insolidarité des 
intérêts, et le régime futur qui sera le crédit généralisé et 

l'association intégrale, cl en même temps de terrain neu

tre où les disciples des réformateurs sociaux pourront se 

donner la main. 
Les partisans de Fourier, de Cabet, de Pierre Le

roux, de Louis Blanc, etc., accepteront not re système 
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de crédit mobilier. En cffcl, ils conviendront, avec Prou
dhon, que le problérne de la circulation est Je plus im
portant de tous, parce qu'il est le plus générnl ; qu'il 
faut, avant tout, mettre le crédit ou l'instrumenlde tra
vail au plus bas prix possible entre les mains des tra
vailleurs; réduire les prétentions vraiment suzeraines 
du capital; suppléer par le bon de circulation, le ùun aii 

porteur, le warrant, etc., au numéraire qui fait défaut et 
aux moyens acluels de crédit trop incomplets et trop coû
teux; el guérir au plutôt la maladie du cor7Js social 
produite par un arrêt de circulation qui Mjà compro
met gravement les intérêts de la propriélé foncière 
et du capital industriel. 

De leur côté, les disciples de Proudhon,-à moins 
qu'on ne les suppose systématiquement exclusifs, comme 
sont une partie des admirateurs de ce grand socialiste, 
- adopteront également l'application du type des frui
tières aux diverses branches de la fabrication domestique 
et industrielle, l'entrepôt agricole el l'association de se
cours mutuels, avec tous ses corollaires. 

En effet, ne sauraient- ils convenir rgalemenl: 

Que la circulation, envisagée comme première fonc
tion du corps social, ne peul développer que les organes 
dont le germe ex iste déjà; 

Qu'ainsi, le commerce restant individuel, falsificateur 
cl mensonger, une circulation plus actiYe y développera 
outre mesure la concurrence anarchique, le mensonge 
el la fraud e; 

Que la production , considérablement accrue par l'é
change direct des produits, au moyen du bon de circula-
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lion, n'en con~ervera pas moins son caractère d'incohé~ 

·rence, d'antagonisme el de gaspillage; 

Que la consommation n'en restera pas moins grevée 

d'une main-d'œuvre et de frais considérables dans la 

conserve el la préparation des denrées alimentaires; 

Qu'enfin, opérer l'échange entre les petits groupes 

isolés qu'on appelle les familles, c'est multiplier les 

complication!!, les détails de gestion, les difficultés , les 

cli nces de pertes; qu'un individu ou une famille peut 

m nquer de bonne foi, tandis qu'une grande société n'en 

m que guère; qu'un individu, une famille peul mourir 

ou se ruiner, tandis qu'une société ne meurt pas el offre 

une responsabilité permanente. 

Quelle simplification et quelle garantie plus grandes 

d'organiser l'échange entre les gérants de quelques as

sociations dont chacune serait composée d'un grand 

nombre de familles associées pour la production , le 

commerce et la consommation ! 
Nous ajournons nos idées sur l'organisation de la pro

duction agricole et de ls consommation domestique par 

l'association. Nous pensons en effet qu'un préjugé puis

sant s'oppose encore à la réussite de ces deux réformes. 

Nous ne nous dissimulons pas l'obstacle qu'apportera 

la prédilection irraisonnée du petit propriétaire pour son 

coin de terre qu'il a sC\uvent créé de ses sueurs; qui, 

selon lui, produit de meilleurs grains que les fonds voi

sins; qu'il croit cultiver mieux que personne, et qu'il 

veut transmettre à ses enfants comme une sorte d'éma
nation de lui-même, el libre de toute promiscuité de cul

ture. 
Le paysan, d'ailleurs, confond volontiers a grande 
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propriété el la grande culture. Toul ce qui, de près ou de 
loin, ressemblera à la fusion des limites des champs, à la 
disparutioo des clôtures, lui rappellera tout d'abord la 
constitution féodale de la propriété. 

De plus, il n'a pas sous les yeux le spectacle des docl•s, 
entrepôts, bazars, grandes usines, mu ées, bibliothèques, 
casernes, collèges, re laurants, bains publics, omnibus, 
etc., etc., qui dispo eoL merveilleusement l'ouvrier des 
\•illes à comprendre et à apprécier les bénéfices de la 
production el de la consomm'1Lion sur grande échelle. 

Probablement, le paysan n'acceptera l'association pour 
la production que lorsque le sol dt>piécé outre mes uro, 
exténué paru ne épuisante culture, se refusera à Io nourrir 
plus longtemps. Encore, la complexité du travail agri
cole multipliera-L-elle les difficultés de l'entreprise! 

Il en est de même pour la consommation sociétaire. 
Les économistes el les moralistes ont prétendu que l'as
sociation domestique soumellrail les familles au régime 
du cloître et de la caserne, el annulerait Loute liberté. 
Matérialistes à leur insn, confondant le ménage avec la 
famille, ils font consister volontiers la conservation de 
l'esprit de famille dans le maintien du pot-au-feu indi
viduel. 

En vain leur démontrez-vous les avantages et les éco
nomies de la préparation commune dans les chambrées 
de soldats, dans l'hôtel des Invalides, dans les hôpitaux, 
restaurants, collèges, etc., et la possibilité d'allier avec 
le confort, avec les immenses économies et l'extrême bon 
marché, la plus parfaite indépendance du logement et 
même de la table. 

Les économistes accepleronlla Citéouvrière, et refuse~ 
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ront d'admellrc la Cité paysanne: quelle inconséquence! 

l\lais, nous le répétons, les opinions et les mœurs des 

campagnes ne sont pas mûres pour ces denx réformes. 

En terminant, nous convierons, non pas les chefs des 

écoles sociales ;-car leur amour-propre d'inventeurs ne 

le r permet guère une polémique calme el dégagée de 

Io , le personnalité avec leurs rivaux, et les concessions 

ré iproqnes qu'il importe de faire,-mais leurs disciples 

dés ntéressés, à discuter, toute affa ire cessante, dans les 

jou naux de province, les mérites comparatifs des no.u

vea x systèmes, afin d'en opérer le triage et finalement 
la fusion. 

Il importe, par dessus tout, que 18!>2 trouve le socia

lismo armé d'un programme commun, qui renferme~ 1° 
les institutionsà remplacer; 2° les institutions progressives 

à créer; 5° l'idéal à atteindre. 

Nous prierons en même temps les amants platoniques de 

la lri:ide, du Phalanstère intégral, de la Banque d'échange 

pur-sang et de la régénéra lion morale préalable de des

cendre des hauteurs de leur observatoire philosophique 

sur le terrain du Socialisme pratique. Qu'ils daignent 

aborder des plans de réforme plus humbles! Ln pratique 

d'ailleùrs r~ctifie l'absolu de la théorie. Qu'ils s'unissent 

à nous sans retard! Le peuple, impatient, nous provoque 

tous à l 'œu vre, et mesure désormais sa confiance, non 

aux paroles, mais aux actes. 

Ainsi, pendant que le royalisme achè\•era de se suir.i

der par ses excès, le Socialisme, défini, classé, épuré, 

ramené par les théoriciens à une formule unique, 

instauré par les praticiens dans tous les faits de la vie 

réelle, béni par le peuple pour ses Li1mfaits, se rira de 
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ces vains obstacles que le vieux monde jette en travers du 
Oe11ve du progrès, et qui ne l'arrêlenl un instant que 
pour l'aire grossir ses ondes el activer sa marche irr•' 

sistible. 

Juillel 1850. 





DES FRUITIÈRES , 
ou 

Poun LA. 

5 ftJn•l cn t l on du FromR&'e de Grnyè.re. 

Considérations générales sur les Fruitières. 

l>e temps immémorial, les montagnes de la Suisse et du Jura 
doivent leur remarquable prospérité aux sociétés rurales pour l:i 
fabrication du fromage dit de Gruyère. Plus tard , le bien-être 
qu'elles répandent les fait descendre du haut pays dans la plaine , 
et gagner peu à peu les contrées limitrophes. Le moindre touriste 
a visité ces laiteries banales, dites châlets ou {tuilières, qui méri
tent bien plus encore l'attention des économistes. 

Le bâtiment du châlet, construit avec les deniers communaux , 
ou_loué à frais proportionnels (i), renferme ordinairement quatre 
pièces distinctes: i 0 le laitier: 2° l'atelier de fabrication ; 5° la 
cave destinée à la salaison et à la maturation des fromages; ti• le 
logement du fruitier . Chaque associé apporte, soir et malin, le lait 
de ses vaches. Une partie se sépare sous la forme de crême pour 
êlrc con ver lie en beurre; l'uatre partie se transforme en fromage 

(1) Dans Io Jura , les fruitières sont considérées commodes établissement~ 

d"uoe si haute et &i générale utilité, que l'Admioistratioo autorisa les munici

poHtés à les construira avec les fonds des communes. 
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el fmi. Un homme de l'art, un seul fruitier suffit pour mesurer 
au moyen d'une double-taille loul le laitage, fabriquer par jour 

un ... <!eut ... trois fromages de 20 à 110 kilog., el leur donner la 
salaison el les soins convenables. Aux époques fa1•orahles, les vcnlcs 
s'opèrent en gros, sur place, el les produits s'enlèvent par convois. 

Une comptabilité admirablement simple prélère les frais , répartit 
strictement les dépenses et les profils scion l'apporl lolal de chacun. 
Un réglement , participant à la fois des contrats de société , de 
louqge et de prêt de co11sommulion, détermine les droits el le3 

del'oirs réciproques, el attache une peine à chaque délit. Enfin, un 
Comité élu par les• associés , 1•érilablc conseil de prudhommes , 

exécùle le réglemcnl el décide tous les cas prévus el imprérus, sans 
frais cl ordinairement sans appel. (t) 

Voilà en quatre mots l'historique et l'esqu isse des fruitières. 
Laissons aux traités cl aux journaux d'agriculture la description 

détaillée du chàlet, des ustensiles el instruments de vérification , 
des qualités propres au fruitier, du choix d ·nnc 1•ache, des procé

dés de fabrication et de conserrc el des perfectionnements successifs 
qu'on! reçus ou peuvent recevoir les fruitières, -Ioules conditions, 

il est nai , d'une majeure importance. Mais, nous , envisageant la 
fruilicre au point de vue du Morcellement el de !'Association, nous 

démo11trerons l'impuissance de l'un cl les merl'eillcux ré~ullats de 
l'antre. Nous étudierons la conslilulion sociétaire du chàlel, l'ex

trême simplicité de ses ressorts , son vaste systcme de garanties, 

son équitable répartition des produits, ses applications possibles 

aux antres branches d'industrie, son influence sur l'agricullure, 
sur le bien-être physique cl même moral des cullivalcurs. Nous 
démontrerons enfin - pour les initiés à la science de Fourier- que 

le mécanisme des fruitières appartient à la fois au Garantisme cl à 
l' Association simple. (2) 

(1) L'appel, dis-je, a lieu fort rarement; mais dans ce cas encore, les tribu

naux regarJeat volontiers les décisions des comités comme clwse jugée. 

(2, Ces deux formes sociales sont postérieures à la forme actuelle, dite Civi

li1ation1 ou mieux encore, lllorcellement civilisé, société arrivée a sa quatrième 
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Donc, insistons sur leur mécanisme, d'autant pins qu'il réfute à 

merl'eille mainte accusation d'utopie intentée contre la Théorie 
hociélairc, et qu'il en facilite l'i nlclligencc. Certes, vous lrom·criez 
moins de distance entre la fruitière el l'Associalion intégrale décou
verte par Fourier, qu'entre la fabrication morcelée cl la fruitière . 

s Il. 
Cinq systèmes généraux et actuels de création des richesse1. 

Auxquels de ces systèmes appartient la fruitière? 

Déblayons d'abord tm terrain mal connu el trop peu fréquenté 
encore. Considérons généralement que Ioules les combinaisons qua 
présentent les sociétés actuelles rclalivemenl à la création des ri
cbesses peuvent se classer en cinq systèmes distincts, sauf, bien 
entendu, les nuances inlermédiaires. Celle simple distinction sen-ira 
à débrouiller le chaos de !'économisme et jellera quelque lumièro 
sur tous les faits sociaux. 

i 0 Dans le premier système, que nous nommerons ilfonellement, 

cl1aque ménage agit pour soi cl chez soi, cultive, fabrique, com
merce, s'alimente par les mains seules de la famille, eL des senileurs 
qui reçoivent un gage ou un salaire fixe. 

2° Le deuxième système, ou la Communauté pure, soumet plu
sieurs individus à un régime rigoureusement égal. Nous trouvons 
des exemples de Communauté partielle dans les colléges el les 
chambrées de soldats , cl de Communauté int~grale dans certains 
monastères et dans les théories compressil'cs de Rapp , Owen , 

Thompson, Babœuf, de Cabet et de tous les niveleurs. 

phase, la dernière et la plus dangereuse, que caracterise surtout la Féodalilé 

industrielle. Partout dejà , en politique et en industrie, on senl viYemeut I• 

besoin d'établir des garanties réelles. Mais faute de trouver tout de suite l'issua 

de Civilisation en Garanlisme, la ciyilisation actuelle pourrait périr, comme let 

QÏTlliu1ioo1 ancieonell, dans des oraires sociaux el politiques 
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5° Dans le troisième système, un établissement fournit en grand 

à un certain nombre de familles, mais sans que ces mêmes familles 
lai aient apporté préalablement la matière première d'où sortent les 
objets produits. Citons par exemple les brasseries, les restaurants, 
les hôtels garnis, les bains publics, l'éclairage au gaz, les usines, les 

maisons de commerce, les voilures-omnibus, elc., et, sous un autre 
point de vue , les théâtres et les cabinets de lecture. Excepté les 
maisons de commerce, qui, la plupart, vendent à des prix absolu
m1.;nt arbitraires, les autres établissements olÎl'ent d'ordinaire la 
ga11antie d'un prix fixe. Celle combinaison, comme on le \'Oit, laisse 
déj loin derrière elle le morcellement pur. Si chacun en effet fa

briquait la bière et la variété de mets qu'offre un restaurant, ache
tait pour sa bibliothèque les milliers de volumes et de jout'naux 
qu'un cabinet de lecture lonc à si bas prix, etc., nous demandons 
quelle fortune y pourrait suffire; et pourtant chacun fait l'équiva
lent dans la plupart des actes du ménage domestique. 

4° Le quatrième ~ystème proJuit en grand également; mais les 
matières premières sont apportées par uu cerlain nombre de mé
nages qui, moyennant une légère rétribution fixe, vont reprendl'e 
ces mêmes denrées une fois fabl'iquées, sans confusion toutefois ni 
solidarité entre les divers apportanls. Les pressoirs et fours banaux, 
les battoirs, moulins, huileries, etc., nous en fournissent des exem
ples. Ce procédé louche déjà davantage à l'Associalion. 

?i0 Enfin le cinquième système ou l'Association, combine, gère 
avec unité et solidarise partiellement ou intégralement les intérêts, 
les travaux, les plaisirs de plusieurs individus ou familles, et ré
partit les frais et les bénéfices entre tous en raison da concours de 
chacu-n à la production en capital , travail et talent. Citons, pour 
exemple, les fruitières , objet du présent traité; citons encore les 
boulangeries , boucheries et épiceries, etc., sociétaires, créations 
récentes cl fort importantes , ducs à l'inOucncc de l'idée phalans
térienne, et qui rendant le consommateur actionnaire dans l'œuVl'c 
Je la production, l'intéressent ainsi doublement il une gestion loyale 
el économique. 
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J.e cadre de notre travail excluant loOI développement, bomons
nous à quelques vues sommaires sur ces cinq systèmes. 

Pour 500 familles environ qui composent une commune , Je 
/IJorcellement emploie 500 maisons, cuisines, caves, greniers, fours, 
écuries , ménagères, chefs de cullure, etc. ; 500 fois aussi les 
mêmes ustensiles; 500 granges môme, 500 buanderies et 500 
charrues qui serviront quatre fois peut-être dans l'année; Que dîs
je ! souvent encore la même famille possède dans des lieux dilTé
rents plusieurs mobiliers complels. Chacun de ces pelils ménages 
accomplit, de son côté, autant de fois, toutes les innombrables 
opérations domestiques, agricoles et commerciales. En outre , les 
oppositions d'intérêt et de passions scindent fréquemment la famille 
en plusieurs ménages, tant le Alorcellement recèle de propriélés 
dissolvantes! 8111· ce simple aperçu, on comprend l'absurdité com
plète de ce système qui est pourtant encore le fait général de nos 
sociélés. Il produit, au lien de l'économie de gestion cl de la divi
sion ùu travail, des déperditions sans nombre, une complication 
infinie de fonctions. Loin de conserver l'esprit de famille, il le 
ruine; aussi , dans un avenir peu éloigné, excilera-t-il sans nul 
doute l'étonnement el le profond dégoût des générations futures! 

Chose incroyable aussi! Une telle anarchie goul'crne les sociétés 
acluelles, que deux tendances absolument contraires s'y manifestent 
en même temps. Pendant que, d'une part, l'agriculture rétrograde 
de l'exploitation par grosses familles à la cullure par tout petits 
ménages, de la pièce de terrain à la parcelle, de la machine à la 
main de l'homme, et réunit de plus en plus dans une seule main 
toutes les fonclions, nous voyons , d'a1Jlre part, s'accomplir dans 
les fabriques, dans le commerce, les arts et les sciences, un mou
vement très-prononcé vers les trois derniers systèmes de créa\ion 
des richesses , et vers la division du travail. Quelques exemple• 
saisissants suffiront pour le démontrer. Quelle distance ne sépare 
pas le roucl de la Mule-Jenny , la pelite boutique de l'immense 
bazar', l'infime exploitalion familiale da la grande compagnie ac
lionnaire 
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Qnant à la Communauté, nous la trouvons supérieure au l\iorJ 

ccllementen ce qu'elle jouit des propriétés économiques de la grande 
exploilation. Aussi l'histoire rapporte-t-elle l'inouïe prospérité de 
certains monastères. Mais quoique la Comnmnauté embrasse tom1 

ou presque tous les besoins sociaux et les relations des individus 
qui la composent, nous l'avons placée à dessein au-dessous du troi
siè e cl du qnalrième système, et à plus forte raison au-dessous 
du c111quième, parce qu'elle détruit la liberté et les droits impres
cript'ibles des facullés humaines naturellement si inégales, el ciu'ainsi, 

en p nanl l'égalité absolue pour base, elle consacre de fait une 
mons ueuse inégalité. Aussi « la Communauté n'a pu exister jus
' qu'ici que momentanément et par im effet de discipline ott cle 
• mistire, par le despotisme d'une loi Ott d'une idée religieuse ( 1) . • 

Il importe surtout de la distinguer nettement de !'Association. 
La Communauté, c'est le sacrifice drs intérês privés et la destruc
tion des inégalités naturelles sous le nivrau d'une très-fausse rgalilé. 
L' Association c'est la hiérarchie naturelle, le concert de tous les in

térêts et des inégalités graduées, comme le dit Fourier. La Com
munauté abolit la proprit\té , sous prétexte de l'oppression de3 
classes inférieures; I' Associa lion fait de la propriété un puissant 
levier de production, et même, résultat inespéré ! un grand moyen 
de ralliement entre les l.lommcs. 

Dislinguons enfin la Coalition de l'Association. La C alition ou 
concert momentané de commerçants, de fabricants ou ile banquiers, 
par exemple, ponr des manœuvrcs de monopole, de partis politi
ques pour un renversement de Pouvoir, d'ouvriers contre les 
maitres, de maîtres contre les ouvriers; la Coalition possède la fu
neste propriété de centupler souvent la force cl la violence des lulles 
et des haines, et de substituer la guerre civile des /Jatailtons à la 

guerre civile des tirailleurs, qui est le Morcellement. Mais l' Asso
ciation \'érilable, comme celle des fruitières que nous allons étudier, 
çombine et satisfait réellement tous les intérêts auxquels on ap-

. 1~) l>e11i11ée Sociale, t . J, p. :S59 
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plique son mécanisme, el sans en léser d'autres. L 'Assoc iation, 
en un mol , c'est la puissance , l'intelligence el la fralcrnilé elles

mêmes. 

Cela dil, el l'iJée nellement:conçue des cinq sy tèmes précédents , 
abordons les fruitières. 

Ici, deux de nos systèmes sont à l'œuvre , le ~lorcellemcnl cl 

!'Association, el de plus un troisième moJe participant de tous Jeux, 
et que nous nommerons,l'Association mixte. Comparons cljugeo11s . 

Etudions d'abord le Morcellement, son impéritie, ses frais énor
mc5, son impuissance. Ou bien chaque ménage construit à part 

les trois locaux, nécessairement dislincls, pour l'cnlrepôl du lait, 
pour la fabricalion cl pour la conserve des fromages, en observant 

les rigoureuses conditions de lempéralure, de distribution, de pro

preté el d'espace que nous signalerons loul à l'heure; alors un seul 

ménage suppol'lc tous les frais d'un cbàlel. Ou bien il adapte lant 
liien que mal le local existant aux délicates opération que le lai

tage doit subir; mais alors il se ruine en frais de transformation, 
il distrait de la ferme une place considérable, cl manque encore 

toutes les conditions qu'un bâtiment spécial peut oeul remplir. 

l'ui5, si vous considéreL que les nombreux uslen ·iles clu châlet 

banal et lc5 frai.; de combusliblc se répètent autant de fois qu' il y 
a de ménages ( 1 ) ; si chaque manipulation parliculièrc exige une 

personne dont les soins, selon la Nouvelle Maison rnstique, doil'enL 
commencer al'CC le jour et finir avec la nuit; si l' inhabileté ordi

naire cl l'ex iguïté <le la fabrication diminuent la qualité el la quan

tité relative des produits; si, pour la \'ente , les divers ménages 

vont perdre leur temps, leur argent et trop sou1ent leurs mœurs 

Jans les marchés des l'illes où ils déprécient muluellcmcnL leurs 

produit et lullent d'intérêt au lieu de s'entendre, alors vous con

clurez sans peine que le Morcellement, celle base générale de l'in

dustrie domestique, commerciale, manufacturière el agricole, est 

tl J Certaines fruiti ères comptealjusqu'à 1 :JO mélans . La fabrication morceleo 

. emploierait don c l 5u fois les même~ ustemilei . 



-8-
l'antipode naturel de l'économie , de la concorde, de progrès et 

du bon sens. 
Vien.1 ensuite le deuxième mode, l'Association mixte, usitée en

core dans beaucoup de communes. Sauf le maga in de salaison et 
de conserve qui toujours se loue à part cl à frais communs , Io 
local présl'!nle Lous les inconvénients du Morcellement. Tour à tour 
on transporte la chaudière et taus les uslensile11 dans la maison de 

l'associé qui reçoit le fromage du jour. Nous signalerons aisément 

comme principaux et graves inconvénients de cc mode , la perle 

de temps, l'enquête quotidienne du lieu de fabrication, les difficul
tés e les frais du transport. la mauvaise appropriation du local, l'im

possibilité d'élaùlir des maçonneries circulaires pour concentrer la 
chaleur et économiser le combustible, l'aùsence fréquente de pro

preté, la facilité de la fraude, le dérangement de la famille et de son 
mobilier, la délérioration inévitable des ustensiles et surtoulles ris

ques d'incendie. - Ainsi, l'Associalion mixte conserve encore de 

notaùles désavantages. 

Nous arri\'ons enfin au procédé d' Association. 

Au bord d'un ruisseau ou d'une fontaine, loin de loul foyer d'é
manations méphitiques, autant que possible au centre de la com

mune, s'élève le châle! (i). L'entrepôt des laitages cl l'atelier de 
fabrication communiquent entre eux, et pourtant l'arch itecte leur 
a ménagé une exposition et une température différentes. Des ap

pareils qui réchauffent ou rafraichissent à volonté maintiennent 

(1) Le. lecteur comprcnilra que la distribution morcelée et irréguliére des 

'illages actuels et la prétention de chacun de rapprocher le chàlot de son habi

l•lion doivent sou~ent entraver l'accomplissement de ces trois premières con

ditions. Aussi, n'est-il pas rare do voir cctlo grave question do l 'emplacement 

d'une fruitière diviser la commune eu deux partis hostiles qui, faute de s'en

tendre, fouderonL deux mauvaises fruitières au lieu d'une bonne. 

Tant qull l'Associatio11 ne s'appliquera qu'il une seule industrie, les lutte~ 

d'intérèL et la duplicité il'action subsistant sur les autres points, introduiront 

des frottements dans lco meille~rs mécanisme sociétaires. Seule, l'As3ociatio11 
intégrale résoudra un jour l'harmonie des passions el des intérêt . 
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constamment les deux températures au degré nécessaire. Ces deus 
pièces, toujours spacieuses , exigent une extrême propreté et une 
exclusive deslinalion. La moindre substance animale ou végétale , 
même la présence prolongée d'un être vivant, suffisent pour altérer 
le lait. La cave ou magasin de salaison demande aussi une tempé
rature invariable, et l'éloignement de toute substance étrangère, 
surtout du.vin. Communément on calcule qu'un lieu favorable d'en
trepôt et une cave bien siluée compensent et au-delà les frais 
d'établissement et les gages 1lu fruitier. Chaque ustensile occupe 
invariablement la place la plus convenable. Bien plus, !'Association 
produisant de source vive Ioules les améliorations, on adopte bien
tôt les ustensiles et machines perfectionnées, comme les chaudières 
et les presses graduées, le fourneau-Ceccaly qui accélère la fabri
cation, supprime Ioule fumée et économise un tiers au moins de 
combustible. On emploie enfin les thermomètres, baromètres, lac
tomètres et galactomètres, tous instruments si nécessaires, et que 
d'ordinaire le simple paysan ne peut ni acquérir ni employer. 

La fallrication en grand et quotidienne manipule un lait toujours 
frais qui donne nalurellemenl des produits supérieurs el qui ris
que beaucoup moins de s'aigrir (1). Elle obtient, si l'on . veut, 
même dans un seul jour, plusieurs nuances de qualilé, comme les 
fromages gras, rni-gras et maigres; elle sépare le lait aigri dont 
une faillie partie suffirait pour gâter le fromage enlier, puis elle en 
forme un produit à part; elle obtient le sérai que manque souvent 
une manipulation exiguë; seule également elle peut fallriquer le 
beurre de petit-lait et le sucre de lait. En outre, le pelil-lait et la 

(1) Dans les fortes chaleurs, six heures suffisent parfois pour faire cailleboter 

le lait. En outre, la fabrication du beurre exige une certaine quantité do crème 

la plus fraiche possible. Or, le ménage morcelé devant amasser pendant plu

sieurs jours la crême nécessaire, fabrique ainsi un beurre aigre et fort inférieur. 

Enlia, !"inconvénient redouble pour le fromage. li se fabriquera avec du lait 

conservé et avarié qui se mélange difficilement avec la crômo remontée. Le 

Gruyère doit d'ailleurs présenter un certain volume (de 15 kilog. au moins) 

pour acquérir une J!arfailc maturalion. 
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recuite peuvent fournir à la médecine, comme cela se pratique 
aux em·irons d'Ornans et de Pontarlier (Doubs), des bains très~ 
salutaires dans les maladies inflammatoires , et servir à diverses 
préparations pharmaceutiques ainsi qu 'au blanchiment des toiles 
el à la confection des petits vinaigres. Enfin, sous un volume con
sidérable les beurres et les fromages, l'aisy et la présure se conser
\'ent mieux-phénomène physique fort important qui embrasse 
d'ailleurs tous les produits animaux et végétaux , et qui donne 
grandement gain <le cause à !'Association et à la grande fabrication. 

L'Association fabrique toute l'année et met à profil la moindre 
tète de bétail; vers l'automne et l'hiver elle réunit deux fruitières 

ans une, afin que la rotation continue toujours. Elle économise 
l'aisy el la présure, qu'il faudrait sans cesse renou\'eler si la fabri
cation était inlermillente; elle abolit les soins minutieux et souvent 
infructueux qu'exige la conservation <lu lait et de la crème, et 
permet enfin d'appliquer à la fabrication nn homme spécial, uu 
fruitier, habitant le châle! même, et seul capable d'acquérir la dexté
rité et l'expérience si nécessaires, surtout pour les délicates opéra
tions du caille et de la salaison; aussi un bon préparateur es~il un 
agent important cl fort recherché. 

§III. 

Achats et ventes en gros. Crédit; Frnis . 

Si !(ménage morcelé achète en détail, comme il peut el ce qu'il 
peut, !'Association au contraire achète en gros, à profit, a1·ec choix 
et aux époques convenables, le bois, le sel, ta prés ttre, les autres 
denrées premières cl les ustensiles que d'ordinaire les marchands 
lui livrent à crédit, JUsqu'au paiement des fromages . Le cornbus~ 
tihle, amené à frais communs ou par corl'ées volontaires, s'emploie 
à l'état sec ( t ) . Souvent un seul associé avance tous les frais , 

(1) Dans certaines fruiti ères, mal gérées, faute d' un sociétaire qui fasse l'a

vance, chaque associé fournil et apporte lui-même son boi1,-usago défectueux 
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remboursables plus tard sur les produits généraux. En outre, les 
sociétaires aisés consignent, pour secourir les associés indigents, 
une somme d'argent remboursable ordinairement sur les premicres 
ventes et souvent sans intérêt. Dès lors aussi le cultivateur trouve 
de toutes parts des emprunts faciles. Ses fromages en magasins 
cautionnent ses emprunts; de là sort naturellement une admirable 
inslitution de crédit, une ~orle de Mo11t-cle-piété rn1·al, mais 
exempt de tons les vices de l'autre, excellent modèle à sui He pour 
les économistes qui songent enfin à fonder en France le crédit agri
cole. Celle institution du reste appartient au mode garantiste d~· 
crit par Fourier el par ses disciples Muiron, Duval, Coignet et Farre 
sous le nom d'Agence ugricole et de Comptoir coimmmal. 

Les ventes s'opcrcnt et s'enlcvent par gros chargements; des 
''oituriers habituels connaissent mieux les soins délicats que récla
ment les fromages très-sujets à se gàler et à prenclre feu pendant la 
roule. D'ordinaire les pesées et les paiements s'effectuent quatre 

fois dans l'année, aux époques où les fromages ont acquis leur de

gré de salaison et où les cultivateurs ont le plus besoin d'argent, 
comme aux approches des moissons el de l'échéance des fermages. 
Toutefois, pour balancer mieux encore l'intérêt général cl l'intérêt 
1>articulier, l'associé qui possède en magasin cinq fromages au 
moins peut en retenir un pour son usage ou pour son propriétaire, 
s'il est fermier, mais il ne peut jamais, sauf amende, le vendre aux 
marchés. 

Signalons cependant ici une lacune que le progrès des idées et 
des institutions remplira plus tard. Sans doute la 1•cnle à un seul 
marchand, qui paie comptant, offre déjà de grands avantages re-

et qui rentre dans le mode d'assQciation mixte décrit plus haut. Quelques co

mit~s Pgalement abandonnent les cendres au fruitier, ou, à titre d'indemnilé, 

au membre du cumité chargé des comptes. Cette clause, également vicieuse, 

peut inciter le fruilicr ou le tr~sorier à consommer du bois outre mesure, el à 

entraver l'emploi des maçonneries • irculaires qui économisent le combustible 

l.es cendres doivent doue se vendre au profit do la soci<it6.-Ainsi, un régle

menl d'associalion bien conçu évitera toujours d'opposer l'intérêt au devoir. 
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lalivement à la vente au détail: mais au lieu de subir la loi des 
marchands coalisés souvent contre les sodétés fromagères, les frui
tières ne pourraient-elles instituer un syndic au chef-lieu de cha
que canton ou de chaque arrondissement ? Ce syndical aurait à Pa
ris, Lyon, Orléans, et dans les autres grands centres de consom
mation, des cori·espondanls qui le préviendraient du taux des fro
mages, au moment où il se décide sur la place. 

Dien plus, pour s'enrichir clic-même des bénéfices que font les 
marchands, les fruitières pourraient cr.voyer directement leurs fro
mages par des voituriers dn pays, et surtout dans les temps morts 

de l'année, à des maisons de commission de Paris, Lyon, etc., char
gées de la vente. 

De même, la commune lointaine qui voudrait acheter des fro
mages après avoir recueilli et additionné les demandes de tous ses 
habitants, et s'être entendu au besoin avec quelques communes 
voisines, s'adresserait directement à ces maisons de commission. 
Les habitants rembourseraient le prix réel et les simples frais de 
transport et de courtage. Bien plus, par l'entremise de la même 
maison de commission et des mêmes voituriers, nos communes et 
celles du midi, par exemple, ne pourraient-elles échanger leurs 
fromages et leurs huiles d'olive? Quoique les fruitières présentent 
déjà un remarquable mécanisme de vente, efforçons-nous de sim-
11lificr de plus en plus les rouages du commerce, qui vit, comme 
une sangsue à mille têtes, aux. dépens de la production et de la 
consomma lion. 

Les frais généraux de toutes sortes ne s'élevant qu'au dixième, se 
prélèvent au marc le franc sur le prix. des fromagcs. lllais, avant tout, 
le produit des amendes et des confiscations s'impute sur ces frais. 
Enfin, pour garantir ses engagements envers la société, chaque 
associé laisse à la fruitière une suffi ante quantité de fromag~s ou 
une somme suffisante sur le prix Ile vente, ou bien fournil une cau
lion vala!Jlc et agréée par le comité. 
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§IV. 

Fruitier associé selon le travail et le talent, parfois même 
selon le capital. 

Le problème consiste à intéresser directement le travailleur à 
la quantité el à la qualité des produits. Le salaire fixe et sans gra
lification proportionnelle lue le zèle, l'allrait, l'émulation et l~ con
corde entre l'ouvrier et le maître. Après cela, on s'étonnera encore 
que Fourier fonde le travail attrayant sur !'Association, quand le 
l\lorcellement ne sème que des répugnances! 

Les fruitières qui comprennent mal le mécanisme de l'Associa
lion allouent au fruitier un gage fixe, ou tant par kilog. de proc.luils 
fabriqués. Au premier cas, quel intérêt trouve le fruitier au nom
bre ef à la qualilé des produits? Dans le se•:ond, il sacrifiera cer
tainement la qualilé à la quantité. De plus, l'aulorise-l-on à quêler, 
aux époques des récolles, des gerbes ou de la vendange? alors il 
se fait des créatiires, et favorise les allt\rations du lait. 

Mais visitez les fruilières solidement pivotées sur l'Assooialion. 
Là, le fruitier doit refuser des associés tout don particulier. Outre 
un salaire fixe, il reçoit de la société et même du marchand une 
étrenne mesurée à son travail et à son mérite, au poids et à la per
fection des fromages. Ainsi, selon la terminologie déjà vulgaire de 
Fourier, la quantité des produits correspondant principalement au 
trnvail, et leur qualité au talent, le fruitier se trouve vraiment as
socié en talent comme en travail. Bien plus, si parfois on le charge 
de payer lui-même certains objels, tels que toiles, tabliers, éclai
rage, etc., dont des soh1s intéressés peuvent diminuer la consom
mation sans nuire à la qualité des produils, alors il s'associe com
plètement scion le capital, le trauail et le talent, ces trois leviers 
de toute production, ces trois éléments industriels du prol.ilême 
sociétaire. 
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S Y. 

Nombreuses garanties contre la fraude et la mauvaise qualité 
du lait. Associés contraints à la probité. Liens entre les 
familles. 

L'acle de société défend slriclcmenl les herbages ou autres ali
ments qui pourraient allérer le lait el la qualité des fromages. Il 
r.efuse également tout !ail gàlé cl échaulTé pour canse de fatigue 
ou de maladie, il exige un certificat de santé pour les vaches ache
tées aux foires, il exclut pendant deux jours de la fruitière lcnr lait 
trop tourmenté ainsi que le lait des vaches ramenées de la foire sans 
êlr' vendues. Il refuse encore, pendant les douze jours qui suivent 
la parturition, le lait moins chargé de butirum et de caseum que 
la sage nature a douné aux vaches dans les premiers temps du 
vélagc. 

Si quelque associé emprunte du lait d'un autre associé pour 
avancer son tour de fabrication, ou vend le lait que la société lni 
laisse pour son usage, ou fabrique avec cc lait du beurre et du 
fromage, surtout s'il fraude ( t) par addition d'eau ou soustraction 
de crême, Je réglemenl Je frappe d'exclusion. 

Quand il s'agit de conslalcr ces fraudes ou l'état sanitaire des 
vaches, nul associé ne peut refuser l'entrée de sa maison et de 
son écurie, soit au fruitier, soit à un membre quelconque du co
mité, soit même (comme nous le verrons plus tard) à tout associé 
qui aurait provoqué la visite. 

Lorsque les \'isiles constalent nne fraude, le comilé prononce 
l'expulsion du mêlant de la société el la confiscation de Lous les pro
duits en crème, fromage et sérai que l'associé possède en magasîn, 

(1) Dans un grand nombro de fruitières, eurlout de~ montagne!, on ne cite 

aucun exemple de rraudo . C'esl là cer1ainemeo1 que le culLÏ\alcur monlrc le 

. plus tlo probité . 
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et souvent même une amende. Nul frein ne relient mieux dans la 

ligne du devoir. D'ordinaire aussi un grand déshonneur accompagne 

ces exclusions et confiscations . Parfois encore on exclut les per
sonnes d'une inconduite notoire, alors même qu'on n'aurait ur

pris aucune altération des laitages. Les fraudes d'ailleurs lésant 

tous les autres associés, et de plus le produit des amendes et des 
confiscations servant à payer les premiers frais de la fruitière, cha

cun se trou11c doublement iatéressé à surveiller et à découvrir les 
fraudes du voisin: police mutuelle et spontanée, plus efficace assu· 

rément que toutes polices payées et oflicicllcs. 

Vivant an milieu de-ces braves gens, je connais tous leurs mo

biles d'action; j'ai recueilli beaucoup d'aveux. Les ménagères con
viennent sans doute que la religion Us relient en leur représen

tant surtout qu'un vol collectif est beaucoiip plus coupable et que 

la res~itution multiple devient impossible; mais ce qui nous retient 
bien davantage, ajoutent-elles, c'est l'expulsion et la confiscation; 
tant il est vrai qnc la nature hnrnaine est bonne ou mauvaise scion 

les institutions, et qu'il fant, comme dit Hobbes, que l'Ordre vienne 
des choses et non des hommes. Faire de la vertu la seule voie de 

bien-être, voilà le vrai problème! Aussi c'est snr ce but que Fou

rier diriger toutes ses solutions. 

Enfin, comme si cc mécanisme des fruitières, si admirable, si 

simple, si bien équilibré, devait résoudre à lui seul bien d'autres 

problèmes, voyez comme il concilie l'intérêt collectif et particulier, 

la liberté et la discipline! L'élection annuelle préside à Loule l'or
ganisation. Le comité <lélihèrc sans appel; mais n'ayez garde qu'il 

se trompe! En lé ant un seul intérêt il léserait le sien propre. 

Comme contre-poids encore, chaque associé non-faisant partie du 

comité conserve le droit de provoquer la visite du lait et des écuries. 

et d'y assister en personne. Chacun aussi peut se faire représenter 

en tout temps les comptes partiels et généraux: de la fabrication, 

des achats comme des ventes. Celte gérance ainsi élue donne an 

reste une telle importance, que de riches propriétaires s'honorent 

de faire partie, comme on dit, du Comité des vaches. C'est avec de 
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telle& combinaisons qu'il n'eJt point de sot metier. C'est ainsi que 
Fourier réhabilite les professions les plus avilies. 

En somme, celle institution présente un tel degré d'utilité, de 
moralité et de naturel équilibre, que dans plusieurs communes de 
nos montagnes il n'existe même point de réglcment, et que, depuis 
nombre de siècles, la seule tradition y .conserve tout; car (scion 
Fourier encore) là où les ralliement~ abondent, il n'est pas besoin 

de loi écrite ( i). 
Rien ne rapproche plus les familles que les intérêts communs. 

JI faut les voir se liguer contre la coalition des marcl1ands. Alors 
même qu'au sein de chaque famille les fréquentes oppositions 
d'intérêts diviseraient profondément les frères eux-mêmes, eh bien! 
c13 jour-là non seulement les frères s'entendront, mais de loules ces 
familles vous ne formeriez plus qu'une seule famille. Cejour-là,commc 
dit Fourrer, les discords particuliers s'absorbent dans l'accord 
supérieur dii groupe. De ce bon accord cl de l'abondance des pro
dtlÎls résulte aussi une charité sociale en faveur des familles trop 
pauvres pour avoir une vache; j'ai vu dans une petile commune 
dix ménages indigents nourris par le petit-lait dont deux fruitières 
leur faisaient l'abandon quotidien et gratuit. Ensuile, mus par une 
facile philantropic, quelques associés avancent les premiers frais 
et une somme d'argent pour secourir les sociétaires indigents , et 

même l'argent nécessaire pour acheter une vache. De plus, entre 
les associés obligés de se voir et de se rencontrer chaquejour,les haines 
s'effacent et les bonnes relations s'ét2bns~ent. Souvent des hameaux 
éloignés n'ont que celte heure précieuse de communication et de 
rencontre. Tous désirent que le bétail du voisin prospère, surtout 
si une assurance mutuelle sur le bétail resserre encore leur soli
darilé; tous s'lndiquent les meilleurs procédés d'alimentation et 
d'hygiène. Puis l'émulation les porte à se distinguer des autres. 

L'em·ic elle-même &e change en noble émulation; l'envie et !'ému-

(1) 'ous conviendrons cependant que l'a!Jsenco de r ~ glemcnt ouvre quelque 

l>1suo ù l'arbitraire. 
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lalion, sorties toutes deux de la même passion primitive, le besoin 
de se sitrpasser mutuellement: et la loi de Fourier, la loi du <loable 
essor passionnel triomphe encore! 

Si maintenant, comme nous l' indiquerons fout 11 l'heure, rnus 
appliquez aux autres industries l'organisation de la fruilière, con
cluez de vous-mêmes et calculez si l'accord enlre les hommes doi 

rester toujours une vertueuse utopie! ... 

§VI. 

Enorme produit des fruitières. Leur in{lttence sur l' agriculturn, 
sur quelques autres associations rurales et assurances mu

tuelles. 

l\aisonnons toujours d'après les faits. Dès qu'une fruitière s'é
tablit, l'hygiène du bétail et la propreté des établ<'s, el par su ile 
dn ménage enlier, changent à vue d'œil. Le fruitier, d'ailleurs, 
congédie sans façon Ioule ménagère dont la malpropreté ferait 

soupçonner celle cln laitage. Chacun, selon son petit avoir, cherche 

à se procurer les espèces de meilleur rapport. Deux exemples sur
fironl ponr démontrer l'importance extrême d'un bon choix d'es
pèces et d'une hygiène judicieuse. Thaër cite des vaches qui rap
portaient 600 francs net par an; il en cite d'autres restées vrai

ment à charge au propriétaire. Il calcule encore que le rapport 

journalier peut aller de 2 à 47 litres. 
JI faut voir aussi comme les ménagères épargnent le lait pour le 

ménage; combien même on y économise la consommation du fro

mage. Enfin les fruitières se fondent dans des villes même qui of

friraient aux laitages de faciles débouchés. Partout on les considère 

comme la richesse du cultivateur, et l'abandon d'une fruilière, à 

moins de force majeure, est presque sans exemple. ( i) 

(1) Les communes voisines d'une fruitière d'abord sa dcicidcnt difficilement 

à l'imitation. Oulm la routine, la princiµalc résistance vient del ménagère qui, 

habituées à se créer do petits profils secrets pour elles et leur> filles et à foira 

2 
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Le bétail s'augmentant et s'améliorant, la viande des vaches, 
celle des porcs nourris en partie à l'aide du petit-lait, baissent 
Jeurs prix. et peuvent devenir ainsi l'aliment du pauvre. En outre, 
par la mulliplication des fruilièrcs, les nombreuses industries, qui 
préparent les cuirs, pourraient échapper plus lard au tribut de l'é

tranger. 
Un bon assolement s'établit aussi de lui-même. La néces

sité de semer beaucoup de fourrages artificiels et de racines four
ragères abolit les jachères, supprime ou modifie la vainc-pâture. 
Anssi, pendant que tous les conseils généraux réclament à grands 
cr"s et inntilcment l'abolition du 1•ain-pâturage, ici beaucoup de 
communes l'ont décrétée saus bruit, et le pauvre lui-même, dont 
l'ur1ique vache s'étiolait l'hiver cl Je printemps, faute de fourrage, 
trouve son compte à celle abolition. D'ailleurs, comme on s'aper
çoit bientôt que les vaches courant et s'échauffant à la pâture, per
dent leur engrais, s'occupent peu à manger, et rendent presque 
moitié moins de lait, vile on prend l'habitude de nonrrir à l'étable; 
précepte en tout point d'une saine agl'iculture, tant il est vrai qu'un 
bien comme un mal ne ra jamais seul. 

l\ésumons et concluons qu'en augmentant l'engrais par cc der
nier moyen, en doublant le nombre des vaches, en consacrant aux. 
fourrages herbacés et aux racines fourragères la moitié des terres, 
Je cultivateur quintuple au moins l'engrais relatif, lire de gros pro

duits en beurre et en fromage, récolte beaucoup pins de céréales et 
supprime encore une bonne partie des labours et des frais de cul
ture. ( ! ) 

sauter les provi ions du ménage (ce qu'on app~lle vulgairement cabris), hési

tent à soustraire de leur manutention quotidienne le produit des vaches . Jais, 

une fois en activité, la fruitière procure de tels avantages, quo ces mêmes mé

nagères so retrancheront mème une partie du lait nécessa ire à la consom

mation domestique. 

(t) Dans les montagnes du Jura, l'aspect général ùes halJilatious et des 

cultures permet do distinguer, à une dcmi -li cuo, les vill~ges à fruiti ère de cou:1: 

11ui u'en ont pas. 
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'Une fois ùans la bonne voie, le génie de lïn<lush'ie ne s'arrêle 

plus. Beaucoup de localités emploient les vaches comme animaux 
de trait, même pour les labours. Plusieurs fermiers n'ont pas d'au
tre attelage; moyennant quelques soins de plus, la quantité du lait 
ne diminue point. Dans certaines communes, Je bon accord pro
duit par les fruitières, et le sentiment instinctif ou raisonné de 
l'excellence des associations ont fait établir un pâtre eommun et 
un taureau banal, ont décidé plusieurs cultivateurs à s'entr'aider 
pour les cullures et les récoltes en retard; à réunir proportionnelle
ment leurs vaches pour le labourage; à fonder aussi des assurances 
mutuelles au moyen desquelles, dès qu'on suppose que la maladie 
d'une vache peul dégénérer en épizootie, on l'abat immédiatement 
et on arrête ainsi à son origine la désastreuse épidémie. 

§VIII. 

Application du méaanisme des fruitières aux .... autres 
branches d'industrie. 

D'abord, et tout naturellement, l'organisation des fruitières 
s'appliquerait aux innombrables espèces de fromages,. à ceux mê
me qui se fabriquent sous un petit volume, comme le Neufchâtel 
el le Brie, au lait de chèvre et de brebis, aussi bien qu'au lait de 
vache. J'ai vu Je Septmoncel se faire ainsi dans quelques 
localités. Le Parmésan se fabrique de même dans la vallée 
du Pô. 

Viendraient ensuite plusieurs applications aussi simples que 
fructueuses. On sait que dans le nord principalement, beaucoup de 
petits ménages fa.briquent du sucre. Eh bien! que cinquante mé
nages portent Jeurs betteraves à une raffinerie commune ! Qu'aussi 
bien on combine la fruitière clic-même avec cette sucrerie ! Alors 
les vacbes fourniraient l'engrais nécessaire aux betteraves et au be

soin le labour des champs; les résidus de la sucrerie serviraient à 

nourrir les vaches, et le sucre de lait s'obtiendrait en même temps 
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que l'autre. Cette combinaison parait dictée par la nature des 

r.hoses. 
Déjà les sucres se fabriquent par association dans les environs de 

Bourgoing et de La 'four-du-Pin, en Dauphiné. 
Pacilement aus:>i les magnaneries s'organiseraient d'après ce 

système. L'un fonderait l'établissement, l'autre apporterait son 
travail et son talent, les cullivaleurs voisins les feuilles de leurs 
mûriers. Le conseil général du Doubs a fondé une filature banale 
1Jom· dispenser les éleveurs d'envoyer au loüi filer leurs cocons et 
r.•01tr faciliter la réalisation immédiate de leurs produits. J'ignore 
quelle combinaison y préside. !\lais on ferait rentrer à volonté celte 
i tilulion dans le quatrième ou le cinquième système de création 
dt\ richesses que nous avons décrits. Ou bien les cocons de chaque 
apportant se fileraient à part, ou bien une société, à l'instar des 
fruitières, fabriquerait et vendrait en gros toutes les soiea produi
tes, et tous frais étant prélevés, répartirait le prix selon les apports 
rcspectifj;'.(4,dernier mode est de tout point fort préférable. 

• Dans le Midi, dit Elizée Lefebvre, les propriétaires et les ma
nouvriers s'associent tous les ans pour l'élève el l'éducation des 
rnrs-à-soie. L'un fournit la f'euille de ses mûriers, l'autre son 
travail et son industrie ; puis on partage les produits. Tous ces 

ouvriers associés mettent beaucoup d'ardeur an travail. Au si 
l'industrie séricicole a transformé tous les cantons méridionaux 
où elle s'est établie par association ; tandis que dans le Nord elle 
est restée jusqu'à ce jour languissante et improductive, parce que 
le maitre n'a pas su intéresser les ouvriers à son entreprise en 
les prenant pour associés. » 

Pecqueur dit également : (intérêts du Commerce.) 
• La supériorité des méthodes que tout le monde n'est malheu

reusement pas en état de praliquer, l'a\'anlage de certaines dis
positions locales , l'efficacité d'appareils trop dispendieux ponr 
de petites applications sont bien constatés pour la production de 
la soie. Des éducations communes augmenteraient de moitié les 
produits de certaines contrées; et au lieu de consommer vinit-
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cinq quintaux de feuilles de môrier pour un des cocons, on 
l'obtiendrait, comme le comte Dandolo, avec qnalor1.c de 
feuilles. • 

Dispensons-nous de multiplier les exemples. Toute induslrie se 
prêterait avec de grands a11antages au mécanisme des fruitières. 

En terminant, protestons qu'une longue pratique nous a seule 
aonduils à Fourier, nous et beaucoup d'autres; avançons hardi
ment qu'il y a dans beaucoup de branches, et surtout dans l'indus
trie domestique, agricole et commerciale des déperditions immen
ses à prévenir(!), des économies décuples et centuples à obtenir 
par l'association. Proclamons encore, contre l'opinion de af. 

'fhiers, que l'association est possible en agriwltttre, puisqu'elle 
exisle dans plusieurs branches. Que dis-je? Seule, l'association 
peut réaliser dans les faits l'égalite et la fraternité, et conjurer les 
crises sanglantes que préparent pour notre pays la misère, la lulle
des intérêts, l'individualisme croissant et les imprécalions long~ 

temps étouffées et de plus en plus formidables des prolétaires. 

(1 ) Nous avons dressé un tabl~au de plus d'on millier d'esp~ces de déperdi

tions, la plupart fort importantes, qui ont lieu journellement dans les campa-

1nes. Toutes ces dépllrditions d'espace de temps, de constructions, de com

bustible et d·éclairage,. de semences et de matière première, de limons, d'eau:c 

sales et d'engrais, d'instruments el ustensiles, de quantité et de qualité des 

récoltes, de denrées mal conservées, etc., etc., sont dues au système actuel 

d'exploitation morcelée, domes(ique e~ agricole . Mu Ili pliées par le chiffre 

des ménages commefacteur, elles s'élèveraient chaque année à dei iommu 

incalculables. 





ENTREPOT, BAZAR 
ET 

COMPTOIR AGRICOLI~. 

lNVEnION ET RÉALISATION D'UN NOUVEAU SYSTlhm DE 

CRÉDIT SUR GAGES DES DENllÉHS. 

----100-

Le réel est é troil : le possible est immcn>e. 

J'ai imaginé cl viens de réaliser une nouvelle combinaison financière 
dans le but de parer au manque d'argent el de crédit qni canse 
l'encombrement des greniers el des celliers cl paralyse Ioules les 
transactions. La réalisation très-facile et immédiate de ce système 
de crédit pouvant à nos yeux. el aux yeux déjà d' nn certain nombre 
de culli1•alcnrs, contribuer au saint de la silualion agricole, nous 
semble mériter Ioule l'allenlion puhlique. 

D('puis long-temps celte pensée germait dans mon espr·it. Je 
crois utile d'luposcr la série des réflexions qui l'ont fait éclore. 

§ 1. 

~/011 11oint de dr;part. 

i 8116 se signale par la clisellc cl Je prix exagéré des céréales. 

Alol's Je gouvernement (mal rcnsrigné d'ailleurs par des slalisli-
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rJ11r.s d'une c~.acliludc jusqu'ici impossilJlc) se préoccupe lrop lard 
de la pénurie des grains. 

L'.!lrangcr introduit ses blés sur nos marchés cl remporte notre 
numéraire. 

Les parliculicrs cl les communes fonl de grands sacri1iccs pour 
lirrer aux nécessiteux le blé au-dl'ssous du cours. 

ta presse agile, comme en 1817, le:; questions d'approvisionne-
ments cl de greniers d'abondance. 

l.cs accapareurs fonl forlune. 
ta disellc produit l'indigence. 
L'accaparement cl lïndigcncc produisent à leur tour l'émeute, le 

pill ·lge cl mème !"homicide. 

i /17, l 8l1!)~L probablement t ~O) se signalent an conlraire 
par une abondance de 'ins et de céréales, ces deux principaux 
produits de notre département. 

Caves cl greniers, tout s'encombre, sans l'espoir de prochains 
débouchés. 

Aujourd'L1ui, la presse, chose élrangc ! se lait nnanimémcnt; les 
communes cl l'Elal s'endorment sur l'opportunité el la facilité ac
tuelle · de ces approvisionnements, ... cl allendronl sans doute unc 
nouvelle discllc pour soulc1•er théoriquement la même queslion des 
greniers de réscn e. 

L'abondance cause la misère. 

te peuple, aigri par l'indigence, encore contenu, s'agite el me
nace ... 

Eh quoi ! une société qui meurt de faim, faute de suhsislances. 
Une société qui meurt de faim par excès de subsistances! Des mil
lions de producteurs offrant vainement des mas es de denrées i1 1·il 
prix à des millions de consommateurs tlprouvanl il leur vue le stt.p
plicede Tantale! Les fiéauxdu ciel conjurés cl invoqués tour à lour, 
pour cl conlre l'abondance des récoltes, quelle incro)al.Jle ano
malie!!! 

N'y aurait-il pas là dessous: 

i 0 Une lcrrible aecusaliou coutre l'orgauisalion sociale ï 



2° La chute prochaine de celle superslilion qui altril.n1e cxclusi
vemenL aux vengeances du ciel les mauvaises récoltes ... tandis qu'il 
faudrail accuser l'ignorance de l'homme du défaut d'équilibre des 
subsistances? 

5° Un myslère, par conséquent, que la science sociale doit 
éclairer; une fatalité qu'elle doit prévenir? 

11° Enfin, scion nous, un mouvement tout providentiel qui doit, 
si nous savons le pénétrer, imprimer au progrès une marche 
rapide? 

Cela dit, avant d'exposer nos solnlions et nos plans parliculiers 
de réalisation , commençons par décrire sommairement cc que 
nous entendons par agences agricoles. 

§ II. 

Des agences agricoles. 

Le syslêmc complet des agences agricoles embrasse: 
t 0 L'entrepôt. 
2° Le bazar. 
5° Le comptoir. 
L'entrepôt est un local commun où les producteurs déposent 

leurs produits pour les faire soigner et rendre en gros par des 
hommes experts. 

Le bazar est une exposition publique et permanente , dans un 
but de ' 'ente, qui s'établirait surtout dans les centres un peu im
porlanls où l'entrepôt réunirait diverses sortes de denrées et de 
marchandises. 

Le comflloir est une banque qui avancerait aux cullivaleurs et 0\ 

aux industl'iels des fondsfsur gage de leurs produits consignés + tJ iAAJL-<-

dans les magasins de l'entrepôt. Pr - ~ 
L'entrepôt doit précéder les deux aulres fondations , et peut se 

réaliser séparément. ( 1) 

(1) Nous ne ponl'ous trop engager noo lcct ~ urs b consulter l'cxcel lcr.t lrn,·ail 

que Fran~oi s Coignet, manufaclurin de Li·on, vient de publier sur ce &ujet 
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§ Ill. 

De l' Entrepôt. 

Traitons d'abord les nombreux cl imporlanls avantages de l"en
trcpôl, de la manutention cl de la vente en commun. 

t 0 Economie d'espace et de local. 

Un seul grand magasin sain, approprié, convcnablcmenl ventilé, 
pr1l.servé des animaux cl insectes nuisibles, se substituera à celle 
multitude tic petits greniers cl celliers, mal appropriés d'ordinaire, 
trop froids ou échauffés,• souvenl humides, ouverts aux vents, à la 
• pluie, à la poussière, aux rais, qui, de concçrl avec les charcn-
• çons, dévorent les grains. • (DuvAL. Rapport au congrès général 
d'agricullurc. t 8118.) 

Ou bien, ces magasins renfermeront , à l'instar des halles aux 
blés et aux vins de Paris, autant de lots qu'il y a de dépositaires , 
avec fractionnement dans chaque lol des diverses espèces et qua
lités de denrées. 

Ou bien, ils recevront seulcmenl autant de comparlimcns que le 
demanderont les espèces et nuances dilTérenles, sans distinction 
de propriétaire. Seulement, une rigoureuse expertise aura classé 
préalablement les nuances présc11técs par chaque consignataire, et 
un compte ouvert conslalcra les quanlilés qu'il aura déposées dans 
chaque compartiment. 

Cc dernier mode réalise évidemment une économie notable de 
local cl de manulention, et salisfail mieux l'acheteur donl • le got'1 I 
• ne s'égare plus au milieu de cc numurc uorné, mais suffisant de 
• types gradués et à peu près fixes. • (LtMOnE.) 

Ill ais, direz-vous, il faudra des frais d'élalllisscmenls? Je réponds 

dans Io ])émocratie Pac1fi'JUC. Srulcmcnt, cet auteur traite rnrliculi~rcmcn\ la 

quoslivn au point do \U ' des fabriqu Js. 
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que les producteurs font, en détail, dix fois autant de frais que 
ceux qu'exigerait un grarul magasin. Puis, rendus lillres, les petites 
ral'es , les pclils greniers pourraient s'adapter à d'autres usages. 
D'ailleurs, pour le déllut, l'agence louerait , je le répète , quelque 
grand llâliment. 

~· Economie et perfectionnement cle la manutention. 

Quelques machines el instruments perfectionnés remplaceront 
toutes ces collections de mauvais ustensiles qui se répètent autant 
de fois qu'il y a de ménages. L'économie ;itleindrait souvent aux 
9/iO. De même, les soins multipliés cl malhabiles de chaque cul
tivateur feront place à la gestion d'hommes experts, (tels que les 
fruitiers) qui acquerront encore, par la spécialité de leur travail, une 
aptitude et une dextérité particulières, emploieront les meilleurs 
procédés de la science et de la pratique, et préserveront ainsi les 
denrées d'une altération et d'une pourriture si fréquentes dans la 
gestion morcelée. 

D'ailleurs,l'avanlage bien connu des grands élaùlissemenls, c'est 
l'économie sur les frais généraux. 

Enfin, ne trouverait-on pas quelques employés gratuits, comme 
dans la plupart des œuvres de bienfaisance où l'on rétribue seule
ment les agents subalternes, qui se choisiraient ici de préférence 
parmi les consignataires~ Ces agents pourraient participer aux bé
néfices, comme le fruitier qui, dans les fromageries bien organi
sées, reçoit, outre un salaire fixe, une étrenne mesurée à son 
travail et à son talent, au poids et à la qualité des fromages . 

5° Vente en temps oppo1·titn . 

Dans l'état actuel, l'agriculteur, à moins de recourir à l'usure, 
se mit souvenL forcé de vendre à tout p_rix, même des les premiers 
jours de la récolle. N'a-t-il pas à payer les impôts et le fermage , 
à entretenir son ménage et sa famille, à remplir d'autres engnge
menls ! 



- 28 -

Alors, qu'arrivc-l-il? Le mème lJesoin de vendre se déterminant 

au mème moment chez un grand nombre de producteurs de la même 

denrée, la surabondance des produits sur les marchés amène for
cémcnl leur dépréciation factice. 

Qui n'a pas enlend11 los justes plaintes du petit producteur? 

• Vous aulres, disent-ils, aux riches propriétaires, vous pouvez at

« lendre: vous vendez quand vous muiez, et quand la marchandise 

• est à son prix. Pour nous, il faut vendre tout de suile, bon gré 
• mal gré; et encore l'acheteur, qui nous paie moins cher, se 

• défie-t-il de notre denrée! " 

Ce fait, hélas! lrop vrai, est une des vives sources qui engen

drent celte défiance et cette jalousie , état endémique des mœurs 

dans nos campagnes .... que travaille, depuis plus longtemps qu'on 

ne pense, un vague instinct de socialisme. 
Combien de fois même, les producteurs, après avoir vendu à bas 

prix Jeurs produits au dehors, n' iront-ils pas, à leur grand déses

poir, racheter sur Je même marché, au maximnm des prix, le grain 

qui leur manquera plus lard pour la consommation du ménage! 

Au contraire, si un magasin commun recevait toutes les denrées, 

le cultivateur ayant la faculté d'y déposer ses produits, et d'obte

nir une avance sur leur dépôt, ne se hâterait plus de vendre à tous 

prix. Cc serait l' Agence qui vendrait en temps opportun , à profit 

par conséquent, et en gros, comme nous le verrons tout-à-l'heure. 

4° Économie des déplacements et cles frais de marchés. 

Nos paysans vendent sur les marchés deux sortes de produits : 

i 0 Les produits domestiques, tels que les légumes, les œufs, les 
volailles, le heurrc, etc. 

2° Les récoltes proprcmenl dites, qui seraient seules, au début, 
l'objet de l'entrepôt. 

Chaque ménagère porte au marché sa livre de beurre, sa demi

douzaine d'œufs, etc.; chaque cultivateur porte à dos son petit sac 

de fèves, ses o iers, sa mesure do navcllc, etc.; ou conduit un sac 

de !Jlé sur sa Yoiture. 
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Combien de fois ne livre-t-il pas sa denrée au dessous du cours, 

pour éviter un second déplacement 1 

Comme on le voit, le prix de la denrée se grcve des frais de 
vente, de dépense à l'auberge , et ~u prix du temps qui est lui
mêmc un veritable ca17itat. ( 1) 

J'ai calculé que moyennement, chacun perdait 20 jours au moins 
par année à se rendre a11x marchés el aux foires. L'abu des mar
chés engendre à la fois cl nécessairement le goût impérieux du 
cabaret et le dégoût du travail. Aussi, plu ieurs pays doivenl-il!I 
en grande partie à cet abus leur décadence. 

Eh bien! !'Agence se chargerait de la vente en gros de tous ces 

produits. 
Parlons d'abord des provisions domestiques. 
Un seul char suspendu pourrait conduire sur les marché le 

beurre, les légumes, les œufs, la volaille, etc., de 110 à lîO mé

nages. 
Déjà, dans plusieurs communes, les cullh·ateurs chargent un 

voilurier de conduire à la ville, les jours de marché, el d'en rame
ner différentes denrées cl marchandises. Mais voici où est l'abus : 
le paysan, la ménagcre eonlinuent de s'y rendre pour veiller cux
mêmes à la vente el à l'achat. 

Afin d'éviter ces effrayantes perles de temps, !'Agence délègue
rait deux femmes ayant, comme on en voit, une vocation pronon

cée pour le commerce, deux hommes experts et intègres pour 
vendre sur les marchés les provisions des différents ménages et 
empletter les marchandises dont ils ont besoin à leur tour. 

Ces ventes en gros trouveraient même des placements plus fa

vorables dans les grands établissements de la ' 'ille, les collégcs, au
berges, casernes, etc., obligés d'acheter par menues portions à un 
grand nombre de ménagères. Bien plus, la concurrence excessive 
que se font les pelils ' 'endeurs ferait place à une bienfaisante 

fi ) Aux Elats-Unis, ce pays travailleur par excellence, on regarde Je temps 

comme un capital auui précieux que le numéraire . 
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émulalion qui s'établirait entre 1es diverses communes pour la 
perfection des produits fabriqués. 

Citons quelques exemples de celle facile et très-importante com
binaison. Ecoulons ce que dit Pecqueur : (Intérêts du Commerce. 
Ouvrage honoré du prix Monthion quinquennal.) 

« Les laiteries morcelées des environs de Pontoise expédient en 
• commun à Paris pour y être Yendus chaque jour, en commun 

également, 5,000 litres de lait. Le poisson de mer, le beurre, 
ne sont pas transportés autrement dans la plupart des villes de 

• France. 
• Les chemins de fer activeront lieaucoup ce mouvement. Ils né

• cegsiteront des associations de petits producteur~ d'objets horti
" colcs ou agricoles d'une consommation immédiate et répétée, 
• pour le transport et les \'entes en commun dans les yilles. En ef-
• fet, la vitesse obligée du parcours ne permet pas aux wagons de 
• s'arrêter de !) en !) minutes pour charger une expédition en dé-
• !ail, mais comporte le chargement en grand et peu répété. Les 
• ri\'crains seront donc ohligés de réunir les denrées en un même 
• lic>n, et d'expédier à des commissionnaires sur les marchés pour 
• être yendus au profil ùes associés, et le prix en être distrilrné à 

• chacun selon la quantité et l'espèce s'il y a plusieurs qualités 
• distinctes. Des experts choisis parmi les associés auront classé 
• préalablement les produits en diverses catégories; et une éti
" quette, une di\•ision à part indiquera, à vue, leurs qualités 

• respecli ves. n 

Eh bien ! ce que la force inévitable des choses a réalisé dans les 
granùcs Yilles et sur le parcours <les chemins de fc1·, el réalisera 
<le plus en plus, pourquoi ne pourrions-nous, dès à présent, le pra
tiquer dans nos communes rurales ~ 

Quant aux récoltes et aux produits, objet de l'entrepôt, les 
consignataires prélè\'eraienl d'abord, au fur et à mesure de leurs 
besoins, les quantités nécessaires à leur usage, - comme cela se 
pratique pour les fruitières, où chaque sociétair . a droit de rete
nir un fromage ou deux pour lui et pour son propl'iétairo, s' il e,;t 

fermier. -
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De leur côté, 1 s habitants de la commune, non prodnclcur9, se 
procureraient de môme les denrées à l'entrcpôL ans déplac~mcnl, 
tandis qu'il vont aujourd'hui cmpleller au dehor la denrée qui se 
trouve chez leur \'Oi in. 

Le reste des produits se vendrait en gros sur les marchés, ou 
par convoi direct , ou ur échantillon, - cc qui se pratique Mjà 
pour de fortes Yen tes dans les principaux marchés à grains du dé

partement. -
L'Agence pourrait encore le fürer aux marchands sur les 

lieux de l'entrepOL, comme font les fruitière ; ou bien encore, clic 
les ferait conduire aux gros con ommateurs du dehors ou aux 

agence qui s'établiraient pour l'achat dans les pays de consom
mation. Le syndicat de !'Agence erait chargé en outre de trouver 
des acheteurs pour de fortes livraison . 

Sans aucun doute, tou ces acheteurs, sous nn mode on l'antre, 
apprécieraient bientôL la propreté, l'honnêteté cL l'intelligence de 
la gestion sociétaire, et ehaque cultivateur s'empresseraiL de porter 
ses denrée à l'entrepôt. 

Le type de la fruitière, toujour con ullé a1•cc fruit, 1·a nous dé
montrer mieux encore la supi\rlorilé de la vente en commun. 

• Selon leur organisa lion plus ou moins parfaite, les fruitières 
• présentent deux modes de vente. 

• Ici, chaque associé vend lui-même ses fromages: là, le comité 
• les vend en gros. Or, dans le premier cas, l'expérience prou1·e 
• qu'indépendamment des pertes de temps et d'argent dans les 
• marchés où les cullivaleurs déprécient mutuellement leurs pro-
• duits, et luttent d'intérêt au lieu de s'entcudre, les fromages s'y 

• vendent presque toujours à des prix forl inférieurs. La vente en 
• commun présente cet autre avantage que le comité fait coïneidc1· 
• généralement les livraisons avrc les époques où les fromages ont 

• acquis un degré suffisant de salaison, cl où le, cullil'atcurs ont le 

c plus besoin d'argent, comme aux approches des moissons cl de 

• l'échéance des fermages. • (Extrait de mon rapport à ~l . de Mor
nay, dircclcur-géné1·al de l'agriculture ) 
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Toutefois, au llé!Jut de l'entreprise et selon les circonstances, la 

propriété de ses produils restant au dépositaire, l'acte de société 
pourra lui conserver le droit tle les retirer de l'entrepôt, s'il trouve 
à faire une vente convena!Jle, moyennant qn'il acquiltera les frais 

proportionnels tle la gérance, ainsi que l'avance et son inlérôl, sïl 
a emprunté du comptoir. 

;s0 Renseignements certains sui· le prix cles clenrées. 

En outre, le syndicat nommé par J'agence s'informerait, au 

moyen de correspondants, - qui pourraient servir à un certain 
nom!Jre de communes,- des cours des denrées et produits domes
tiques et agricoles sur les principaux marchés de consommation, 
et des motifs de hausse et de !Jaisse prochaine. Par-là, l'agence, 

al'Cr!ie aussitôt que les marchands, éviterait leur coalition, ainsi 
que l'arbitraire et l'incertitude qni accompagnent toujours la fi

xatiun des prix, surlout dans les premiers temps de la vente. 

6° Achats en gros cles denrées et ustensiles d'une consommation 
assurée. 

La même agence, surtout dans les communes rurales qui man

quent de marchands, après avoir lolalisé les demandes de chaque 

hapilanl, ferait venir par convois, en les tirant des sources, 1es 
denrées et marchandises de consommai.ion la plus usucll:i, dont 
la commune a besoin. Les habitants rembourseraient, à vue tla 

facture, le prix réel et les simples frai de transport et de gérance. 
Bien plus, les agences pourraient directement échanger les pro

duits déposés dans leur magasin conlre ces denrées et marchan

dises du dehors. Les convois se feraient par l'aller cl le retour des 

mêmes ''oituriers ( t) 

(l ) Citons un seul exemple parmi beaucoup d'autres, d'une semblable com 

binaison. 

« Depuis quelques on née., il s'est formé dans l'Etat de New-Yu rk ùes asso

ciations d'ounicrs pour l'achat en fl"ros et la vente en détail des ohjets de con-
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Hélas t qui s'inquiète dans nos communes rurales des achats 
comme des ventes! Souvent vous ne pourriez vous y procurer 
m~mc les objets de l'usage le plus quotidien, et les ustensiles né
cessaires à l'iniluslric spéciale de la localité. S'il y a quelque mar
chanrl, il re\'cnil certaim•s ilenrées (forcément penl-êlre) au 
clo11l>le des prix. de la ville. Ou bien, l'on va se munir au loin dans 
les marchés el dans les bourgs. Que ~'argent, de temps et de cir

cuits perd us ! 
En outre, nos cullivateurs achètent presque toujours des rc1•en

denrs et sous-revendeurs des denrées d'inférieure qualité, sous la 
forme la plus menue, el renouvellent sans cesse leurs achats d'au
tant plus chers qu'ils se font à plus pctile dose. En somme, là comme 
ailleurs, plus on est pattvre, plus on paie ! 

En vérité, dans ce chaos, il est temps,plus que Lemps d'organiser 
quelque chose!! !. .. 

7° Statistiques exactes. Bonnes lois de douane. 

Aujourd'hui, chacun produit au hasard, sans savoir ce que pro
duisent les agriculteurs éloignés, même les plus voisins, ni com
bien ils produisent. Ancun cullivaleur ne eon11ait même les quan
lilés de denrées nécessaires à la consommation de la commune 

qu'il habile. 
Au moyen des Agences, au contraire, les producteurs sachant 

sommation domestique et personnelle, et notamment pour les aliments et les 

"êtements. Dans le seul Etal de Messachuselz, on compte Mjà une centaine de 

ces Z:nions protectrices contre les exactions et l"s falsifications du commerce. 

Ces Unions se sont centralisées sous uno direction unitaire. Le comptoir cen

tral acbèle en gros et au comptant sur les lieux même do la production, ou 

sur les marchés les plus imporlants. De Ill, il expédie en proportion convena

ble les marchandises sur les comptoirs succursales, où les consommateu1·s as. 

1ociés les trouvent au prix coùtant, avec la seule addition d'une légère primo 

pour couvrir les frais de 1ra11spor1 el d'admini&lraliou. » (Démoc~atic Pacifiqu.. 

S!!I aeptembre i 848.) 
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les besoins exacls de la consommation et les déhouchés certains 
qui leur sont ouverts, calculeraient leurs cullures en conséquence. 

De son côté le gournrnement pourrait dresser enfin ces statis
tiques vainement essayées de la production et de la consommation. 
Il négocierait sûrement, dans les années de diselle, l'importation 
des blés étrangers, el réglerait équilablcmcnl les tarifs des douanes, 
auxquels l'arbitraire, la faveur el l'ignorance onl seuls présidé jus

qu'ici. 

8° Soltltion cle lll question des approvisionnements et des greniers 
de réserve. 

Insistons là-dessus. 
Un premier prohlème devrait se poser devant l'intelligence hu

maine: l'abolition de la peine de vivre. 
Or, la base ù<J l'alimcnlalion, en France du moins, ce sont les 

céréales. 
Le problème eonsislerait à maintenir leurs prix, environ au taux 

moyen de o à ô ans; à él'ilcr ainsi ces crises alternatives d'en
comllrement et de disellc, ces terribles variations des prix du kilog. 
de pain de 2o cent. à GO cent. et de 60 c. à 20 c. 

JI s'agit de faire de grandes réserves dans les années d'abondance 
pour combler le déficit des années de diselle; de tenir constam
ment en magasin la pro\'ision nécessaire à une consommation d'au 
moins !rois à quatre mois. Alors, dans les année de slérililé, on 
verserait sur les marchés une partie Je celle provision qui se renou
vellerait dans la prochaine année d'abondance. 

l\Iaintenant, que faut-il pour résoudre celle immense question 
des greniers de réserve, vingt fois soulevée, ajournée, reprise et 
restée sans résullat? Deux choses: 

{ 
0 Un système de prévoyance générale. La prévoyance, qui est 

instinct chl'z l'animal, Yerlu chez l'indil'idu, doit devenir une vertu 

sociale. 
2° Un système de conservation des grains et des farines qui 

puisse garantir leur durée pour cinq à six ans au moins, pc-
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riode nécc sairc pour établir une moyenne r~g11licre de pri 

Or, t 0 la prérn)ance générale ne peuL l1idc111mcnl . c fonder 

qu'i1 l'aide des entrepôt . D'abord, le dépo ·itnircs pourronl lai~
scr, moyennant un $impie droil de magasinage, lonl ou pal'lie de 
leurs denrées dan le mana in commun pour profiler d'une ha us c 
à \'Cnir. En allcndanl, ils cmprnnleronl du comptoir ùe l"argcnt 
sur gage ùc leurs céréale , ou rcrCI ronl des bons au porlcur, 
comme nous le 1 erron toul-à-rhcure. 

De leur côté les commune clll's-m~mes ( nou cilcron l 't·~cm
lllc de quelques commune ùes na scs-.\lpe ) on une hanqnc phi

lanlropiquc pourraicnl acheter du blé dan · lcs an111\cs ù"ahondancc 
des récolles el d"al'ilis emenl de pl'ix, afin de le rcl'cndrc nrlout 
aux hahilans néce silcux quand une nou\'elle diselle aura relel'é ta 
,·alcnr de céréales. 

2° La découverte de nouveaux procédés de consen a lion des grains 
ou de farine· pournil seule résl)udre, al'cc le conconr des entre
pôts, celle grande queslion. N'y a-l-il pas m~mc une coïncidence 
remarquable entre l'inl'cnlion des entrepôts cl celle découl'crle de 

l'américain Slra!Tord qui esl parvenu à conserver les farines an' 

allération, el pour une durée peul-être illimiléc ! 
Les silo;; de M. Tcrnaux avaient déjà prouré la possihililé de 

construire à bas prix. des greniers d"abondance. 

Peul-on envisager de sang-froid celle que~lion capilale des gre
niers de résen·c? 

Eh quoi! n·cst-ce rien de prévenir les ùi elle cl les faminc5 ; 

d'équilibrer le 11lri lances aYcc les be oins; d'échapprr au tribul 
despotique de l'élranrrcr, comme en 1 '17; de pcrfcclionncr le~ 

moyens de prodnclion cl les cullures par l'nppàL d'un écoulrmenl 

assuré, a\·ec un bénéfice normal ; d'é1 ilcr les crises monétaire , 
les exportation de numéraire, ce ruineux. emploi d"un hud

gcl donl le Liers au moins e t consacré à muscler cl comprimer 
le peuple, cl de clore pour toujours rèrc lamentable des désordres, 

du pillage cl de l'homicide î 
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9° S11pprmion des vols de denrées dans l'intérieur des familles . 

Sous le nom vulgaire de veaux ou de cabris, des soustractions 
de denrées se praliquent trop souvent dans le sein même de la 

famille. Ce vice est tellement endémique et général dans nos cam
pagnes, qu' il mérite l'attention sérieuse des économistes autant que 

de moralistes. 
Voici le fail: Souvent le père, soit par avarice, soit par un cal

cul d'économie que sa position nécessite, refuse à ses enfants ou 
à le r mère l'argent qu'ils demandent, soil pour le jeu ou le caba
ret, oit pour l'achat d'objcls de toilelle que le luxe appelle <le plus 

en plus. 
Alors, qu 'arrive-t-il fréquemment? Tantôt c'est la femme qui 

dissimule à son mari une partie du prix du beurre, des œufs , 
clc., qu'elle va vendre aux marchés. 'fanlôt cc sont les enfants , 

cl quelquefois la mère , de connivence a\•ec eux, qui font sorlir 
nuitamment de la maison, à l'insu du père, des denrées de toute 

sorte qu'ils vendent à bas prix à quelques voisins, avec l'aide des 

recéleurs. 
t'opinion amnistie ces vols domesliques. Peu Je familles, même 

parmi les cullivaleurs aisés, en sont exemples. Ces soustractions, 

outre qu'elles avilissent les prix des denrées, tirent à bas, comme 
dit le paysan , bien des mrnages, et certes contribuent peu à 
maintenir l'esprit de famille. 

Eh bien! si une agence portait en gros sur les marchés les pro

visions de chaque ménage; si le cullivaleur, après dépôt de ses 
denrées dans un magasin commun , en relirait au fur et à mesure 

les quantités nécessaires à sa consommation, l'abus disparaitrait de 
lui-même, et sans recourir à ces recommandations morales, hé
las! trop souvent superflues. 

Ah ! si les prêtres eL les moralistes savaient ,que de vices ils pour
raient supprimer ! ! ! 

i 0° Etablissement des boulangeries communales oit sociétaires. 

L'entrepôt fayoriserail singulièrement la création des boulange-
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ries par association , aujourd'hui réalisées dans plusieurs villes de 
France et de Belgique, et décrites par plusieurs publicistes de l'é
cole sociétaire, et notamment par Ill. Ch. Sauria dans une brochure 
dont 1. Dé iré Monnier a vivement recommandé la leclurc. (A11-

mtaire du Jura f 8117.) 
On construirai! un four unique dans le bàliment de l'entre

pôt. La gérance, au nom de la société, se vendrait à elle-même 
les grains enlrepo és, au pri des marché voisins , el ferait fa
briquer, par un homme spécial, 2 ou 5 qualités de pain qu'elle 
livrerai! aux con ignalaires, au juste poids, el sans préle\·er d'au
tres frais que ceux d'achat et de manutention el l'intérêt du priic 
de construction. 

La gérance pourrait vendre également, avec une légère aua
mcnlalion de prix, aux consommateurs non consignataires. 

L'immense économie de celle fabrication sociétaire- qui réalise 
un notable progrès sur le four banal, el n'est pas autre chose qu'une 

application des procédés de la fruitière, - ferait bientôt cesser 
toute confection à domicile, el supprimerait, avec les fours parti
culiers, les perles occasionnée par la moulure en détail, les cuis
sons mal faites el les risques d'incendie. 

En outre, celle associa lion ferait au commerce de la boulangerie 
-qui, par foi5, vend à faux poids, mêle à la farine de hlé d'autres 
farine , el rend panifiables, au moyen de substances délétères, les 
farine avariées, - ferait, dis-je, à la boulangerie une concurrence 
' 'éridique, toute profitable aux consommateurs. 

Enfin la gérance ajouterait tout naturellement à celle construc
tion une séchoir cl une buanderie commune alimentée par lea 
cendres qui proviendraient du four. 

f t 0 Réduction du nombre des commerçants au chiffre nécessafre; 
abolition de la spéculation et cle l'agiotage Stff les denrées ; 
substitution clu commerce véridique au comnw·ce falsificateur 
et mensonger; régularisation dtt prix cles produits et des de11-
1·ées ; développement consid8rable de la consommation et de la 
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production, tf pm· co11seq11e11t de la prospérité agricole, etc ., 
etc. 

la constilulion actuelle du commerce présente un enscm!Jle de 
'ices et de désordres orga niques qui naissent surtout de l'cxccs de 
la concurrence indil'iduellc, cl que les socialistes el les économis
les eux-mêmes condamnent d' un commun accord. 

Voici les principaux de ces ' 'ices : 
i 0 Pullulation indéfinie des commerçants. On dit vulgairement 

• qu 'il y a plus de marchands que d'acheteurs; • 
0 Lulle acharnée des commerçants entr'eux; emploi d' une foule 

de moyens illicites pour se di sputer les pratiques; ( i) 
5° Fraudes, falsifications, empoi onnement méme des substances 

alimentaires, ven les à faux poids, à fausse mesure, etc. ; 

11° Faillites , banqueroutes multipliées devenues souvent des 
moyens de recréer son crédit; 

?> 0 Rançonnement de la production , en achetant à vil prix les 

denrées du producteur; 

l\ançonnement de la consommation en vendant cher ce qu'on a 

acheté à bon marché ; 
6° Ecrasement des faibles par les forts; accaparements, mono

poles, spéculations, agiotage; 

Nous décrirons seulement la spéculation et l'agiotage sur les den
rées qui son!, avec l'usure, ll ~ S deux principales plaies de l'agri

cullure. 
Quel cultivateur ne connait et ne maudit les manœuvres trop 

souvent immorales des spéculateurs de denrées! 
lis accaparent les produits sur les marchés des lieux de produc-

rt , :'iuus n 'J ccusons n i les !J o111 111 es ni les vices de leur nalun ·, mai s la vi 

eicu,e orga uisntion sociale qui mu llipli u à clo aque pas les con flits dïntér l! li . 

B eau coup de commerça nts sont rrl bes. Un plus grand nombre ~ · ou draie 11 1 l 'étre 

et ne le peu,.ent. H obbes a dit: " fi fau t qu o l'o nll'e fienoe des choses cl non 

" pas des ho mm es . " Pythagore a cmis une pensée plus profonde encore . , N o ~ 

• v i ~es et no1 crimes ne sont ri ue des erreurs de calculs . " 
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lion, au moment d'ordinaire qui suit la récolle, lorsque Je besoin 
d'argent les y amène abondamment et les fait céder à bon marché. 

Ensuite, ils e rendenl sur les marchés des lieux de consomma
tion, raflent tout le grain pour Je raréfler, n\pandenl habilement 
le bruil de prétendue grêles , gelées , sécheresses, qui auraient 
frappé le blé des contrées voisines, et ayant ainsi opéré une ha us e 
subite, reversent à haut prix s111· ces marchés de fortes parties de 

céréales. 
Puis, ils reviennent tendre leurs filets sur les premiers marchés. 

lis amorcent, en jetant sur la place une masse de céréales, pour 

avilir de nouveau ll!s prix, et faire sortir des greniers le grain qui 
y reste encore. Alors, ils font razzia complète, et deviennent ainsi 
maitres de Lous les marchés. 

C'esl, comme on le voit, un alternat habilement combiné de pa
niques, d'encombrements et de disellcs factices. 

L'établissement des agences réformera tous ces vices, Ioules ces 
turpiludes. 

Il réduira incontestablement le nombre des marchands. 
Il réglera et moralisera l'aclion désordonnée du commerce , et 

améliorera les produits, par la concurrence véridique des enlre
pôts, el par l'application sur chaque produit d'une étiquelle indi
quant sa quanlité, sa qualité et son origine; 

Il diminuera les causes des laissés-pour-compte, des liquidations 
forcées el des faillites. 

Il lendra il restituer au commerce son véritable rôle, qui est celui 
d'intermédiaire, de commissionnaire entre la production et la con

sommation, et non de propriétaire des produits. (t) 

(1 ) Au moy c n-ti~e, l'absence des moyens de communication, la situa Lion 

prégaire des producteu rs , et l'étal de guerre conlinuel , même de province 

à province, ont fail atlribuer aux commerçans un rôle fort important. Ils 

acbetaienl les produits et couraient personnellement le• risc1ues du transport· 

Mais la facilité et la sécurilé actuelle do la locomotion et les grands dévelop

pemcns que reçoit la protluclion, nous rapprochent chaque jour du moment 

oü le commerçant no 1ern plut quo l'humble subordonné du producteur et d11 



- 40-

li ramènera graduellement aux travaux naiment productifs une 
foule de commerçants et une masse de capitaux aujourd'hui engagé1 
dans le commerce. 

li mainlien<lra le prix des denrées et produils dans des limiles 
re~lreinles auxquelles les propriétaires et les fermiers trouveront 
un égal inlérêt, car ces brusques allcrnalivesde hausse et de baisse 
dérangent tous les calculs. 

Il régularisera également le salaire et les dépenses de l'ounier, 
et même imprimera au salaire, en raison de la prospérité des fa

briques et de l'agricullure, un mouvement ascendant qui permellra 

l'ouvrier une consommation beaucoup plus grande des produits 
toute sorte. 

11 ouvrira une quanlilé de nouveaux débouchés el acli\'era en 
conséquence la production. 

Il augmentera, par suile, la valeur vénale des propriétés, cl faci~ 
litera au fermier le paiement de ses loyers, paiement devenu, dans 
certaines contrées, si lourd et presque impossible. 

Un seul de ces bienfaits dont nous pourrions continuer la liste , 
guffirait pour recommander puissamment et pressammenl la 
fondation des Agences agricoles. 

S IV. 

Du Bazar. 

Un Bazar, ou exposition publique et permanente des produils et 

de leurs échantillons, s'établirait, avons-nous dit, surtout dans les 
localités imporlanles où l'entrepôt réunirait diverses sorles de den
rées ou de marchandises . (i) 

consommateur; où ceux-ci communiqueront directement entr'eux par l 'inter 

médiaire du ' 'oilurier à qui sera dévolue la fonction du transport . 

(1) Selon M. Coignet, la réforme du commerce en détail a commencé par les 

bazars , comme la réforme du commerce en gros a commencé par les maison• 

de commiuion el do consiirnalion, et le1repré1cnlanl1 à poile fixe. M De riche• 
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Ce bazar avertirait le public des quantités et qualités du produil, 
qui seraient d'ailleurs constalrcs par nn extrait d'un procès-verbal 
d'estimation, affiché snr chaque ohjcl. 

Les produits s'expédieraient d'un Bazar à l'autre, avec extrait 
du procès-verbal également, 

Par pièce , pour le cas d'une vente assurée; 
Par échantillons, au cas de simple présomption de vente. 
Nous arrivons maintenant au crédit sur gage. 
Mais déblayons d'abord un terrain mal connu el trop peu fré

quenté encore, el posons sommairement les bases et les conditions 
normales du crédit. 

§ V. 

Du crédit en général. 

L'échange des produits s'opère de deux manières: 
i 0 Par l'échange direct en nature d"un produit contre un autre. 
2° Par un signe représentatif qui sert à échanger un produit quel-

conque contre Lous les autres produits . Ce second mode est beau
coup plus usité que le premier. 

Ces signes représentatifs, ou d·éehange, sont de trois sortes: 
t 0 Le numéraire qui, en t 8117, circulait pour environ 2 milliards. 
'2° Le billet de banque , véritable papier monnaie, qui entrait 

alors en circulation pour 500 millions. 
5° Le papier-monnaie individuel, à cours libre , tel que lettres 

de change, obligations, promesses à ordre, etc., qui s'élevait à un 
chilTrn d'une évaluation fort difficile, i2 à US milliards, cc nous 
semble. 

De ces trois signes d'échange, les deux premiers ont survécu seuls 
à la commotion de Février. 

K capitalistes, dit·il, reconnaissant que les frais généraux ne croissent pas en 

• proportion directe do la veule, ont établi des magasins imme11101 dans lei · 

• quel• se yendent tous les produits. ,. 
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J.e numéraire , comme représentant une ''aleur intrinsèque , 
comme signe d'échange, échangeable contre toute aulre valeur, et 
naiment socialisé par l'acccplalion universelle. 

Les billets de banque, comme garantis par une réserve suffisante 
en numéraire dans les caves de la banque Ce gage même, quoi
que inférieur au chiffre Lola! des billets en assure si bien la valeur 

que, malgré la dispense du remboursement en numéraire , malgré 
ne nouYelle émission de t OO millions de billets, malgré encore les 

t\1éories nouvelles sur la nécessité de créer une banque d'Elal, la 
lJ.tnque de France a vu son papier-monnaie ancien et nouveau cir

c Ier sans dépréciation, et Ees aclions rapidement remonter. 

Le papier-monnaie individuel a succombé. Pourquoi? 
Parce que la liberté du commerce pcrmellant l'émission des ef

fets de change en nombre illimité , et sans proporlion avec l'actif 

réel des banquiers et des commerçants, - sans compter les billets 
faux et effets lie com11laisa11ce,-celle valeur Ioule factice et man

quant ainsi d ·un gage suffisant, devait s'anéantir du jour où une 

crise polilique ou financière dévoilerait les secrets de l'r,xislence 
d'un grand nombre de maisons de commerce. 

Donc, que faul-il i.t tout signe d'échange? Un gage assuré. 
J'our remplacer ce papier-monnaie indil'iduel qui a fait i.t peu 

près son temps, il faut forcément créer un nouveau signe d·échangc 

présentant Ioule garantie, échangeable à vue, comme le numéraire 
et le billet de banque, contre Ioule espèce de produit , , sans cours 

forcé, 11 inlérèL lrès-lllotléré , émis en proporiion des besoins, gagé 
par le nantissement d'une vtolHur réelle et supérieure au chifîre de 

l'émission, et gara11ti par la solitlarilé de tous les preneurs. 
Alors, le crédit deviendrait social tle personnel, et réel de fictif. 
Quant au crédit monil et personnel, il se reconstituera plus 

tard, grâce à l'association, sur de meilleures bases. 

§YI. 

Dtt créclit sur gage. 

Il y a deux s~ · stèmcs possibles de crédit sur llage, l'immobilier 
cl le mohilicr. 
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Le premier reposant ur la terre cl les édifice ; Je second ur 

les denrées el le produits de l'industrie el de l'agricullurc. 
Le premier, dont plusicur projets s'étudient. ... ou devaient 

s'étudier dans la commi sion du crédit foncier, pourrait-il se 
réaliser cl porter ses fruits a scz promptement pour remédier à 
la rnbèrc présente et pressante .... trop pressante? Nous ne le pen

son pa .. 
En:errct, la création d'un y Lème de crédit foncier, avec bons de 

circulation, tel quïl ci.i ·te en Prusse cl eu Pologne, ci.igerait préa
lablement la réforme complète de la loi hypothécaire, dont les 

principaux ''ices soul : 
Le complication des procédure ; 

Les frais onéreux de l'expropriation; 
L'exislencc des hypolhèques oeculles el des hypolhèques générale§ 

gre\'anl indistinctement tous les biens présents cl à \'Cuir <le l'em
prunteur. 

D'ailleurs, le crédit foncier n'intéresserait guère que les proprié

taires aisés, el non celle mullilude de petits propriétaires , fer
miers ou métayers, alleints plus gravemeul par la cri e actuelle. 

Voilà la marche logique. Or, la confection combinée de ces deux 
lois demande de l'allenlion et du temps .... l\lais, je l'ai dit, la mi-

sère presse, s'aggrave ..• qui peut alle:ldre? 
Le second, le crédit mobilier. La fondation de ce crédit intéres

serait l'agriculture tout entière, indirectement le propriétaires non 
détenteurs de denrées, direclement les détenteurs propriétaires et 
fermiers. 

Eb quoi ! Au point de vue agl'icole, voici une incommensurable 
<1uantité <le denrées existant dan le ca\es et les grt!niers, d'une 
valeur lrès-reelle et très-palpable, J,eancoup plus certaine, je le r{~

pètr, que la solvabilité ou\ent illusoire tics banquier et tics em
prunteurs sans gage; et sur cette énorme riche se accumulée nos 

üeux systèmes de crédit n'ont pas une obole à uous prêter ! 
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§ VII. 

Exemples de préts sur gages dans les grandes villes et dat1s 

l'industrie. 

Il existe dans certaines villes et dans quelques grands centres 
industriels et commerciaux, trois inslitnlions de cc genre: 

t 0 Le lllo11t-de-Piété, établissement ruineux et immoral, sur le
quel tout a été dit. 

2° tes warrants. Dans les Docks ou grands entrepôts de l'An
gleterre, le dépositaire reçoit une reconnaissance appelée warrant, 

indiquant la qnanlité cl la rnleur de sa marchandise, et transmis
sible par endossement comme les billets à ordre. 

Les économistes signalent comme principaux bienfaits de ces 
warrants: le débarras pour chaque négociant des soins matériels 
de sa marchandise ; J'épargne de bureaux et de commis; la mise 
en portefeuille de celle marchandise comme celle de tout autre n
leur circulable. 

5° Les magasins in lilués par le gouvernement provisoire , 
• où les commerçants et industriels viennent déposer les matières 
premières, marchandises et objets fabriqués dont ils son! proprié
taires et retirent un récépissé sur lequel les comptoirs nationaux 

d'escompte, la banque et ses succursales font de suffisantes avan
ces. • (Rapport de Pagncrre sur les décrets du gouvernement pro

visoire.) 
Ces warrants et ces magasins ne concernent, comme on le voit, 

qne les fabriques. 
Mais aucune fondation analogue (sauf quelques germes épars çà 

et 111 , que nous mentionnerons tout-à-l'heure) n'existe pour l'a
griculture. Là, tout esl à créer. 

s vm. 
Possibilite de pareilles i11stilutio11s en fave11r de l'agriculture. 

Pourquoi clone, ce qui se pratique ponr les matières prcm irrci 
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el tes produits industriels donl l'écoulement est très-sujel aux crises 
poliliques, auY changements des mode el de procédés de fabrica

tion, ne s'applique-t-il pa aux denrée agricoles dont la ' 'ente e t 

plus nlgulicre el moins chanceuse, cl qui répondent d'ailleurs aux 
plus impérieux be oin de l'cxi tence ? 

Pourquoi? Parce que l'agriculture est re tée à l'élal de morcel
lement des exploilalions et d'isolement des intérêt , à l'élal de mé
tier. L'industrie , au contraire, s'est élcyéc à la pha e de l'art par 
la dil i ion du traYail, l'applicalion des spécialités cl par l'emploi 
du mode actionnaire qui associe les capitaux cl concentre les forces 

producli\'cs. 
rourquoi encore? -Parce que l'activité entreprenante des com

merçants el des indu trie! , et l'inertie des cullivalcurs sont dcrn

nues également proverbiales. - n autre jour, nous pourrons en 
dire les causes. 

Vraiment de quoi s'agit-il î Tout simplement d'appliquer à 

l'enlrepôl, à la manutention cl à la vente en commun des produits 

agricoles et aux avances sur gage de ces denrées, cc qui se pratique 
si avantageusement pour nos fromages déposés dans un seul ma
gasin, fabriqués cl soignés par un seul fruitier, ycndus chaque an
née à un seul marchand, et objet de ce1·taines avances d'argent 
de la part des marchands el des sociétaire . 

Ne comprend-on pas, en effet, que nous agissons.aujourd'hui pour 
nos vins, nos céréales .... et pour bien autre chose ... à-pru-près 
comme nos ancêtres agissaient pour les fromages avant l'établisse
ment de la fruitière, lorsque i OO ménagères fabriquaient leurs cent 
méchants petits fromages, dans iOO locaux dilTérents, avec iOO fois 
les mêmes ustcnsilr ·, al'l'C iO el 20 fois plus de di·pcnses, el atten

daient chez elles le marchand qui souycnt ne ycnait pas, ou por
taient Yendre ayec perte de temps et d'argent sur les marchés où 
toutes se faisaient concurrence ! 

Eh bien ! Puisqu'il faut, dans un pays même, où l'admirable type 
de la fruitière devrait nalurcllement engendrer une foule d'appli
cations analogues, puisqu'il faut encore, pour ébranler l'inertie du 
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c111tivate11r, l'exemple d'aulres faits accomplis, nous allons le lui 

fournir. 
En Espagne , les positos, ou entrepôts de grains, ont réalisé en 

partie cette application. 
D.ins les Pyrénées orientales, les grains s'entrcposent dans une 

halle nommée paillol, où ils sont placés dans des compartiments 
avec nne élir1ucllc indiquant leur prix. Un préposé, nommé paillole, 
est chargé de la vente. 

Nous pourrions citer encore l'association des côtes de l'ouest 
om· le conditionnement et la vente de leur froment, et la société, 

f, !'lnée à Toni, des producteurs de houblon, pour les soins et la 

' 'ente en gros de cc produit. 
Voilà pour l'entrepôt, la manulcnlion el la rnnlc en commun. 

l\lais rnici mieux : c'est une ébauche de crédit sur consignation, 

ou gage de denrées. 

« A Mois;ac, cl dans plusieurs villes dn l\lidi, de pareils entrepôts 
existent 01i les cultivateurs 6éposent leurs grains el obtiennent des 
avances. Il y en a qui renferment iO, iO, 20, 000 hectolitres de !Jlé. 

Une provision (ou droit de magasinage) de 50 centimes par hecto
litre, cl l'intérêt <lu prêt suffisent pour payer tons les frais." (DuvAL. 

Rapport sur le crédit mobilier au congrès général ùc l'agricullure, 
en 18118.) 

Nous p1·ouverons tout à l'heure qne notre système réalise un crédit 
beaucoup pluscomplct, la création devonsauporleur, parfaitement 
gagés et garantis, qui suppléeront à la disellc de numéraire, el fon

deront un nouvrau signe d'échange. 

§ JX. 

Du Cl'(:llit sur gage, ot1 sur consignalion des denrées 
et des produits agricoles et domestiques. 

J'exposerai, par ordre de sùrelé des gages en commençant par 
le moins certain ,_les divers mode3 possihlcs de crédit sur consigna

tion des procluils et denrées domestiques el agricoles. 
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Le crédit peut s'établir : 
Sur les deiHécs cl produits non n;alisés; 
Sur les produits et denrées réalisés. 
J,a première catégorie comprendra : 

i 0 Les récolle pendante par racines; 

2°Les fabrications dome tiques ou agricole dcl'ant avoir lien dans 
l'année, cl dont la vente, l'enlè1cment cl le paiement s'opèrent l'O

lonliers à époques fixes, lei que les fromages de r;ruyère. 
Mais ces deux sortes cle gages ont éventuels. En e!fet, une in

tempérie peul Mtruire le recolle ; un sociétaire <le la fromagerie 
pent \'encire sa vache dans le courant de la fabrication, la voir 
périr on perdre son lait par accident. 

J'ai imarriné alors, comme bientôt nous le verrons, d'appuyer ces 
gages trop incertain par d'autres gages. 

La deuxième catégorie eml>ra era : 
i 0 Les denrées ou produits dont le Mplacement esl coûteux et 

difficile, dont le logement exige un certain e pace, et qui, faute de 
trouver des locaux assez ra te el appropri~ , dan l'étal actuel de 
l'architecture rurale, pourraient re·ter en dépôt dan le maisons des 
consignalaii·es. Citons, pour exemple, les ,·ins et les spiritueux. 

2° Les denrées qui s'entreposeraient dès à pré ent clans un ma
gasin commun , telles que : 

Les denrées sèches, d'un transport el d'un logement facile, no

tamment les céréales; 
Celles qui présentent, sous un petit rnlume, une ''aleur considé

rable. En effet, un local re trcint peut recevoir• ces denrées. De 

plus , leur prix élevé qui exciterait peul-être quelques détourne
ments de la part des consignataires, doil les faire détenir entre les 

mains de l'agence. 
5• Les produits obtenus par l'association. 
Cette dernière sorte clc gage offre la certitude la plus complète. 

En effet, ces produits sont nécessairement renfermés dans un ma
gasin commun , ycnclus en commun également, et le prix s'en 

dislribue par les mains d"un trésorier au prorata des quantités 
fabriquées pour le compte de chaque sociétaire. 
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Je prendrai pour type les fromages de Gruyère, les sucres obte
nus par association dans les environs de Bourgoin et de la Tour-du
Pin en Dauphiné, et les soies produites de même dans quelques 
parties du midi, à l'instar des procédés de la fruitière. 

Comme on le mil, l'entrepôt dans un magasin commun peul seul 
donner lieu au véritable crédit sui' nantissement et dessaisissement 
du gage. Nous ferons même obsel'\'er que les frais de véri1icalion des 
magasins particuliers pour s'assurer que Je gage n'a pas diminué, 
dépasseraient souvent les dépenses de transport et d'emmaga~inagc 
dans un local commun. 

Aussi recommandons-nous , dans les limites toutefois du possi
ble, l'adoption de cc mode. 

Cependant quelques exceptions pourraient s'admellre an début, 
lorsque, par exemple, la difficulté pa1·ticulièrc de certains déplace
ments el la moralité bien connue de tels ou tels emprunteurs 
consignatai1·es permettraient de laisser Jeurs produits à domicile. ( t) 

§ X. 

Divers modes possibles de crédit sur gage des denrées et des 
produits domestiques et agricoles. 

On peul concevoir plusieurs systèmes d'avances aux consigna
taires sur dépôt de leurs denrées. 

(t) cc Dans les entrepôts industriels , les marchandises déposées jouissenl 

du privilège de n'ètre soumises aux droits qu'à leur sortie. Cependant une 

tolérance est accordée aux négociants soh•ables. On appelle marchandises en 

e12trepô1jictif, celles qui sont déposées chez leurs propriétaires, il condition do 

les représenter en nature à chaque visite, el d'acquiuer les droits d'entr~e au 

moment de la vente. Dans ces deux cas, la faculté de ne payer les droits qu'à 

la sortie de l'entrepôt constitue pour le commerce un véritable prêt sur gagt1 

qui lui est exlrèmcmcnt favorable.» (GuÉPIN. Economie sociale.) 

.Ajoutons qu'en ca de saisie, le propriétaire est souvent constitué gardieu 

de sa propre chose, cl pourtant il abuse ral'Cment de cette confiance dont (cg loli 

d'uiUeun pounuivraitnt &évi:remc11t l 'abus. • 
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Ou bien, 1111 com11loir nnnl' é à l'entrepôt lenr 111 a11rrrail pour 
moitié ou ùeux lier ùe la lakur con Î"née, c lirn ;e par un jury 
au plus ba pri. ùe mercuriale . 

Dan cc y lème, si l'agence vend la ùenrée ou la marchandise 
avant l'expiration du délai prescrit pour le rembour cmenl, clic se 
paiera: 

t 0 De frai d'entrepôt, moyennant une légère wovi ion, qu'on 
pourra il, il me cmblc, érnlucr à 71') centime par hectolitre de 
vin, cl à t>O cent. par hectolitre de blé, cl qui, naturellement , 
s'abais eraiL encore en raison du grand nornl>re des dépôts. 

2° Du capital de l'avance, de on inlérèt, cl des frais propor
tionnel de corn ploir. 

Elle rcmcllra ensuite la ditTércncc au dépositaire. 
Si l'agence n'a pas vendu, le comptoir pourrait renou\'elcr le 

prêt. ( f) 

(1) Ici o présente la plus gra•e objection faite contre Je prêt opéré sur pro

duits non nndus. 

Si le comptoir recevait sans cesso les produits , la banquo faisant 

sans ces e des avance ur récépis és do e produit , il pourrait arriver que le 

producteur no s'inquiétât pa do la ~ente do ces produit , el, trouvant toujours 

à emprunter, exagéràl la production, encombrât les entrepôts do produits san 

consommation, do lello sorte que la banque, n'a)ant pour gage que des mar

chandi e san valeur, puisque la consommation seule donne la valeur à un 

produit, se trouverait à découvert, 

Celle objection erait trè -rontléo, si les expert do l'entrepôt n'avaient toute 

liberté dans leur estimation. l\Iais il esl évident que si les produits 

dépa .aient la con ommalion, il y aurait dépréciai ion, el la valeur 

intrin èque, suivant leur esllmalion, diminuerait d'autan l. Nous allons plus 

loin: nous admettons parfaitemenl que le experts reruseul de stipuler sur Je 

procès-verllal aucune valeur in trin èque. Alor Je producteur dilposerait, il est 

-.rai, ses produit , mai• il ne pourraiL emprunter à la banque 1 les expert1 

n'ayanL fait aucune e timalion. 

Mais i l'on reconnait que les agences agricoles ont pour propriété d'amener 

une immense diminution dans Io prix des produits, il est évillenL que cet!G 

diminution donnera on es1or immeue à la con1ommalio11, 1oil à l'intérieur, 

4 
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Dans un second système, des comptoirs <l'rscomplc avance
raient de l'argent au consignataire sur dépôt de ses récépissés. 

;\lais ces deux modes de crédit consistant en des avances opérées 

par des ~omploirs, loul avantageux qu'ils soient, ne créeraient pas 
un nouveau signe de circulation el d'échange dont l'agriculture a 

de plus en plus Lcsoin. 
La rareté extrême du numéraire dans les campagnrs opposerait 

à la réussite de ces deux syslèmcs un obstacle radical. 
Voici un troisième mode emprunté de~ u:arranls, cl qui rempli

rai! quelque peu celle lacune. 
Le consignataire déposerait dans les magasins de l'agence ses 

produits avrc une éliquclLe indiquant : 

1° La désignation cl la qualilé du produit; 
2° Le poids mesuré ou l'aunage; 
5° Le prix auquel le consignataire voudrait vendre. 
Un jury, composé d'hommes probes cl cxpcl'ls, vérifierait si la 

dûnréc est conforme à la déclaration, et en dresserait procès-ver
bal. Alors, le comptoir délivrerait un récépissé constatant: 

i 0 Le nom du déposilairc; 

soit à !"étranger, essor qui pendant de longues années rendra les besoins supé

rieurs à la production. 

li faut bien remarquer aussi que les 11roducteuro n "ont point intérèt à l'en

gorgement. Si aujourd"bui il y a engorgement, c'est parce qu'on produit au 

hasaru, sans connaitre la consommation; mais il u'y a pas nn producteur en 

t:rance qui s'amusât à produire plus 11u'il ne pourrai! vendre s'il était prévenu 

d 'avance de la réalité des besoins. 

Or, les agences agricoles ayant pour résullal de rendre aulhenti ues les be

soins de la consommation, il en résulterait un ér1uili1Jrc que personne ne pour

rait avoir intérêt à rompre. 

Il est donc cerlaiu que les oxperlS aidant, la valeur Intr insèque des produits 

ue sera jamais di-préciéo, et eu outre 11ue les produits ne seront déposés qu'c12 

proportion de la consommation ; les agences communales seront donc aussi fa

' orables au protlucteur sous le rapport du cr~dit que sous le rapport du com

merce . 
(COIGNET, rrformc c/11 crl!dit et <111 rn1111nercc .) 



2• Le lieu de la con ignalion ; 
5° L'espèce cl la quanlilt'.· du produit ; 
11° Enfin la ''a leur que le jury lui a alLribuéc. 
Cc r ;crpi sés pourraient c Iran mcllrc par un c11do scmcnl 

qui conférerait la propriété du dépôt. 
Un quatrième . yslème , enfin , consistera il dans la créa Lion de 

bon au porteur que nous décriron ~ dans les 12°, i 3° cl 14° cha
pitres. 

§ :r. 

Deux exemple tJratirlues dit mécani me des agences agricoles. 

Pour familiariser l"e priL du lccleu avec les opérations d'une 
agence agricole, nous allons mellre en scène l'offre el la demande 
d'un produit. 

Voici d'abord le cas d'un 1·cndeur che1'Chanl un consommateur. 
n producteur de CIJ:îteau-Chalon veut vendre son vin. Il le 

dépose dans les caves de l'agence. Chaque fùl porte: 
Le nom du producteur; 
Le nom du crû ; 
Le millésime de 1 année de la récolte; 
J,e contenu de la barrique ; 

Le prix auquel le propriétaire veut vendre. 
Les experts vérifient la déclaration du producteur; i le vin y 

est conforme, ils Je reçoivent aux caves de l'entrepôt, et en dressent 
procès-verbal, exprimant en outre la valeur réelle du vin. 

L'agence envoie directement les fûts, avec copie du procès-1•er
bal d'expertise, aux agences des lieux de consommation lorsque 
la \'Cnle est a suréc et courante, ou seulement des échantillons 
cachetés lorsque la vente n'e t que présumée. Ces échantillons 
déposés dans les celliers-bazars sont soumis aux achelcurs de 
'ins de cc agences. Si la qualité cL le prix conl'iennenl, clics lrans
mellcnL la commande à l'agence de Château-Chalon qui expédie. 



Vo.ici maintenant l'exemple d'un consommateur cherchant un 

vendeur. 
Un habilanl de Paris veut acheter du vin de Château-Chalon. Il 

fait, par l'entremise tics agences de ces deux localités, une com
mande de ce ' 'in, en spécifiant l'âge, la nuance et la quantité qu'il 
désire. 

L'agence de Château-Chalon avertit les entrepositaires auxquels 
appartient la qualité demandée. Si l'un ou plusieurs d"entr'eux ont 
l'intention de vendre, ils déclarent leurs prix d'estimation; les ex
perts dressent procès-verbal des teneurs, de la qualité du Yin, du 
prix demandé par les producteurs, cl de la ' 'aleur que Je jury lui 
allribue, et adressent à l'agence de Paris, 

Les fûts, lorsque le consommateur a déclaré d'avance se fier à 
l'envoi ; 

Divers échantillons, lorsque l'acheteur veut goùler la marchan
dise. 

Les experts de l'entrepôt de Paris el le consommateur vérifient 
les échantillons. Si le ' 'in est agréé, l'agence de cet entrepôt fait la 
commande à l'agence du lieu de production qui expédie. 

Alors, l'agence de Paris opère livraison à l'acheteur contre ar
gent ou valeurs comptant, qu'elle fait parvenir au vendeur par les 
mains du comptoir de Chàlcau-Chalon. Ou bien, les deux comptoirs 
ouvrent cnlr'cux un compte courant. 

Ce système des agences olîrc, comme on le voit, toute garantie 
à l'acheteur el au vendeur. 

i 0 Dès le moment du dépôt, le propriétaire peut obtenir du 
comptoir sur gage de son vin de l'argent, ou un warrant, ou 
mieux encore des bons ari 11orleur, comme nous l'cxpliqucronv 
tout-à-l'heure, et acfücr ainsi immérliatement sa production, 
sans se voir obligé de l'interrompre foule d'argent, ou de liner 
à tout prix, ou d'emprunter à gros intérêt. 

2° S'il n'a pas emprunté du comptoir avant la vente cl l'expé
dition de son Yin, il peul, en attendant la rentrée du prix, au lieu 
de vcndl'e sa créance au rabais à quelque marchand d'argent, dé-
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poser en nantissement au comptoir le récépissé que l'agence lui a 
délivré et obteni1· immédiatement du numéraire, ou des bons cm 
porteur. Cet avantage est d'autant plus grand que le lieu d 'e ~pé

dition est plus éloigné. - Les comptoirs des diverses agences ouvri
raient enlr'eux des comptes courants. 

5° Le vendeur compte avec eerlilude sur le paiement de son vin, 
puisqu'il a dans l'agence du lieu de la commande un représentant 
sûr et désintéressé qui n'opère la livraison quo contre paiement au 

corn plant. 
11.0 L'acheteur ayant, de son côté, un représentant désintéressé 

et fidèle, l'agence du lieu do la production, qui n'acceptera le vin 
quo s'il est conforme à la commando, peut compter d'avance sur 
la qualité même qu'il désire. D'ailleurs, grâce à la publicité des 
ventes , à l'expos ilion des échantillons et à la marque de (a
briqtte, l'honneur et l'intérêt feraient un devoir à chaque produc
teur d'améliorer la qualité de ses crûs. l\lême, la commune en

tière deviendrait solidaire do la réputation des vin~ de tout le 
territoire. 

En outre, Je résultat général et immédiat de la fondation de cei 
agences pour les vins, serait d'arrêter la dénaturation des plans 
fins qui s'accroit chaque jour, et la falsification des vins qui a at
teint les dernières limites du cynisme. 

Enfin, le crédit sur gage ferait disparaître l'usure , la lèpre et Io 
fléau de l'agriculture. ( i) 

(1) Nous nfons étudié sur place les cin:Cormcs quo rovèt l 'usure dans 

campagnes. Bornons-nous aujourd'hui à les mentionner Ce sont : 

1 o L'usure proprement dite. 

20 Les rémérés. 

:;o La prèt des denrées: ainsi, l'avance d'un heclolilrc de blé pour le reon

bourscmcnt d'un hectolitre et quart à la prochaine récolte. 

4° Les comma11dises sur le bétail , source do plusieurs forlunu scandaleu,cs, 

loyers très-ooéroux au preneur cl s'élevant parfois à 30 et 40 p. 010.- Voici 

l'usa;e : la bailleur achète une vache et I~ donne;, loyor; Io preneur enlroticnl 

~elle vache, il partaaG avec Io bailleur, ordinairement par moitié, la prix 
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§XII. 

Ptécaulions à obscl'ver. Motifs <le nos wemiers essais sw· les {to
mages et sur les vins. 

Noire système de crédit étant entièrement neuf cl les premiers pas 
dcrnnl être bien assurés pour déterminer la réussite et l'imitation, 
les initiateurs devront choisir le gage le plus simple et le moins 
chanceux. dans chaque localité, cl surtout opérer en petit, en faisant 
appel au libre concours des intérêts, en respectant même les habi

tudes. 
Pas un village où ne puisse avantageusement se réaliser qut'l

qu'unc de ces applications! 
Si j'a\ais habité un pays à céréales, j'aurais préféré celle denrée 

pour tenter mon premier essai, et voici pourquoi : 
Il est facile de trouver, soit dans une maison commune, soit 

dans quelque grand bâtiment qu'on louerait à cet usage-sans en
treprendre encore de ces conslruclions spéciales qu'élèvent les frui
tières - un loc:il con\'enablc pour loger et classer par espèces et 
qualités dislincles uue assez grande qnanlilé de céréales. 

Rien pins, l'encombrement des magasins à céréales ne peut long

temps se prolongt'r. Quels que soient la stagnation générale des atTai
rcs et le défaut d'écoulement des produits, une agence agricole 
qui voudrait rentrer dans ses avances pourrait toujours vendre ses 
!>lés, il nn prix ha peul-être, mais enfin les vendre. Si l'agence ne 
voit rnnir aucun marchand, celle denrée, d'un transport facile, se 
conduirait par comois sur les marchés voi ins, o ~ , au hcsoin, ur 
res li eux même de consommal1on, soit pour la vente, soit pour l'é
change dirrcL contre d"aulres produits, comme cela se pratique, 

du veau et ùes fromages, cl renlro danll son capilal lors de la vente de la 

fBCbP.. 

ti 0 Gcrtains lo}ers de terres au" enchères, 1111e la concurrence cxccssiyc ùes 

felits fermiers élève parfois à des taux tout -à-fa it usuraires . 
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cla11s le Jura, enlrc la hrcs c cl le vignoble, le \i"noble et la mon ~ 

lagnc. 
li importe pcut-\lre 1J"obscner, en passant, que l'c\tr~111e rareté 

du numéraire a, ran dernier cl plu encore dan le premiers mois 
clc celte année, mulliplié es échanges sur place soit par con,·oi· 

immédiats, soit ur cnl'oi d'échantillon . 
C'e t d'ordinaire le IJrcssan qui amène son blé, se é ·hala , etc., 

cl le monlarrnal'll qui amène ses planches clans les communes 'ini
coles pour les échanger contre du Yin. ( 1) 

N'est-cc pa là le troc direct indh itluel , première pha e com
merciale qui a précédé l'invention du signe d'écl1ange t que 
Proudhon a ocialisc cl rcrêtu d'un signe d'échange dans sa l.Jan
(jUC du peuple? 

Pour le 'in, au contraire, si le petit marcha11cl-rat•a11clcttr de 
l'endroit , ou les marchands étrangers, ne \1iennent pa l'acheter 
dan votrn cave, mus risquez, tout en voulaut vou en défaire à 

tout prix, de le garder 1lon gré malgré. 
Objectera-l-on la difûcullé de classer le céréales appartenant i1 

plusieurs producteurs par qualités exactement nuancées!- Mai<; 
cl1acun le ail, le poids du blé ellamain, sans le secours même de 
l'œil, suffisent déjà pour apprécier les nuances. Dans les grande~ 
entreprises de fournitures, n'acùète-t-on pas le blé au poids? 

Eh quoi! les !ails apportés à la fruitière par 80 it tOO socié
taires, so nt-ils une matière similaire? Non naimcnt ! car le lait 
naturel varie au lac!om ~ Ire de 7 à 9 112 dC'grés ... différence bien 
autrement sensible donL pourtant les fromageries associées ne tien
nent aucun compte! ... 

'.\lais à quoi 1l~n discuter les possibtlilés? Pareil entrepôt, no11s 

(1) Souven t au si Io cultivat.;ur échange des journées d"bommo con,lre des 

journées de char rue, ou hic>t ces deu' sortes de journées rontre drs dPnrres. 

Nous ponrrion• rilt•r plusieurs communrs, no'.ammen l dans l'arrondissPmcnl 

dt' !;iiint-Cl•1t1d:>, oi1 l'tchanç;r rt'·g nl ier du tra,nil dr;; hommes rontr cthti 

l'es animaut u conltibu é it créer 11110 1fr il1i1Jle pro-périté . 
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l'aroni; TU , existe à l\loissac et dans plusieurs ''illes du midi. La 
ronline donc s'avouera yaincuc ! 

J'aurais, dis-je. pour tous ces motifs, préféré l'essai sur les cé
réales; mais, habitant un pays 11 vins el à fromages, j'ai dû opérer 
exclusivement sur ces deux classes de denrées. 

J'ai débuté par les fromages ; les vins viendront ensuite. 
Mon choix fait, devais-je me borner à réaliser un système d'a

vr.nccs d'argent Sl!r consignations de denrées, dont cet entrepôt 

de Moissac présente une ébauche ? 

On dcrais-je essayer le système des entrepôts 11aliona11x ou 
des récépissés qui se déposent entre les mains de la banque, de 
5CS succursales et des comptoirs d'escompte en garantie de l'argent 
avancé par eux aux dépositaires? 

l\lais où trouver maintenant l'argent nécessaire pour réaliser l'un 
ou l':rntrc de ces modes de crédit? Cc qui pouvait se pratiquer aux 
~poques d'abondant numéraire, n'est plus possible aujourd'hui. 

D'ailleurs, une banque qui ferait aujourd'hui autre chose que 
de l'escompte, risquerait sa ruine. 

Ou bien deyais-je appliquer à l'agriculture un système de War

rants , c'est-à-dire des récépissés de denrées transmissibles par 
endossement, et donnant lieu à la propriété du dépôt? 

Mais cc nouveau signe d'échange, conférant seulement une pro
priété spéciale sui· tel ou lei produit , serait d'un placement fort 
difficile, vu le défaut d'écoulement des denrées. Il manquerait 
ainsi <le aara11tic' c'est-à-dire de l'assurance de pouvoir échange1• 
contre Ioule espèce de produits. 

Pouvais-je, enfin , penser à la fondation d'une banque ù'é
cl1ange des produits agricoles? Mais, à mes yeux , cc mécanisme, 
très-compliqué d'ailleurs , ne pourra fonctionner dans nos campa
gnes , qu'ap1·ès la fusion préalable de l'industrie et de l'agricul
ture , et l'élal>lisscmcnt des associalions pour l'cxploilalion de la 
terre cl la consommation ùcs produits . 

Alors , j'ai dû conclure <Jll'il fall~it, avant tout, pour suppléer au 
manque de numéraire, fonder un nouveau signe d'échau11c appli-
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cable à l'achat de loulc espèce de produits, cl 11 toutes les transac
lions. J'ai imaginé alors de créer des bons au 7Jorleur, que jo 
crois une innovation véritable en agriculture, cl dont l'usage gé
néral contrillueraiL pcul-èlt·e, ai-je dit , au salut de la situation 

agricole. 

§ Xlll. 

Création clc bons au porteur sur gage des (l'Omages. 

Depuis long-temps celle pensée me préoccupait. 
Je voyais quelquefois : i 0 les plus riches sociétaires des froma

geries avancer tout ou partie des frai , ou faire aux associés né
cessiteux des avances m~mes con itlérables, ccl'lains qu'ils étaient 
du remboursement entre les mains du trésorier sur les premières 
livraisons, ou même lo1·s du réglemenl et du solde définitifs. 

2° Les marchands de fromages, après la vente (et mème avant 
la vente, usage vicieux), faire des avances aux sociétaires sur les 
livraisons à venir. 

5° Je voyais aussi dans certaines communes quelques propriétai
res aisés avancer aux sociétaires indigens l'argent nécessaire pour 
acheter des vaches, eL se rembourser, sans éprouver aucune perle, 
sur le produit de ces ,·aches dans la fromagerie. 

Aussi, dès l.859, frappé des merveilleuses combinaisons que 
présentait la fruitière, le plus beau type qui existât, i1 mes yeux , 
d'association domestique-agricole, résolus-je d'en faire une élude 
approfondie afin de provoquer l'applicalion de cc mécanisme aux 
aulres industries. 

Dans une première brochure ( i ), nous signalions, ainsi qu'il su il, 
les germes précieux de crédit sur gage que renferme l'institution des 
fruitières : 

• Souvent un seul associé avance tous les frais remboursables 

I; Des J.'ruitières Olt Association rlomcsliquc pow· la fabrica1io11 ùtt fromage 

1/1 (;ruyèrc, ·1839. ( Premi~rc éùitio11. ) 
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• plus bard sur les prodnils généraux. Dès-lors aussi le cultivateur 

• trourn des emprunts faciles. Ses fromages en magasi1-1 caution
" nent C!'S emprunts comme un gage presque infaillible. De !11, sort 
• naturellement une admirable institution de crédit , une sorte de 

• Mont-de-Piété rnral, mais dégagé de tous les vices de l'autre
" excellent modèle à suivre par les économistes qui songent e11fin 
• à fonder en France le crédit agricole. • 

Ilien tôt après, nous étudiâmes les faces nombreuses de cPlte com
binaison sociétaire, i 0 dans un travail adressé à 1\1. de Mornay, 

directeur-général actuel de l'agricullurc, qui avait daigné nous con

suller par lcllres 11 ce snjet; 2° dans une série d'articles publiés par 
nous dans !'Echo dii Jura cl dans Je journal la Commune; 5° enfin, 

dans un opuscule intitulé: Réglemcnt modèle des fruitieres, que je 
rédigeai, de concert avec M. Landry (t8l10). 

Voici maintenant les bases et la formule de mes bons au por

teur. 

J'ai fait imprimer, en format de llillets de banque, un 
papier de sùrclé (•Orlant dans le corps: Fromagerie de Bréry, et 
enca<lré d'une jolie vignette qui représente une vache, le vase 11 

trnire le lait, une heurrièrc et un local de fromagerie. 
Ce bon porte le texte suivant: 

COfülUNE DE IlI\ÉllY. 

Bréry, le 1er m·1·il 1819. BO.Y POUR francs. 

c1 :\n premier ùèc('mbre mil huit cent qnaranle-nc ~\, jt. pi.liera i en mou dl)-

" micile à Bréry, ·au porteur du présent, la somme de francs, ùout je 

u. me con,•1·irai sur les prodnils du sieur à la fromagerie do 

« llréry (fabrication de 184·9. ) 

"Ce bon n'aura do valeur q11ej11squ'au Jlrcmier janvier 18a0. 

« Le tré.1orier de la fromagerie . 

c1 Je m'cng11ge à garantir, en tons cas, à mes risques et pél'ils, le pnieruenL 

« ùu présent bon, aux conùitions ùe délai ci-dessus énoncees . 

(( WLAUllllll GAGNEUR. )) 
Vu par le maire. (1) 

)bj..,~4J (1) Ce ;;pécimen col tlrposé tians les Jmrcuux clu Pa/J'lutc ./ura••Î>111:1iacun 0 peut en prc111h'c co11nabsancc. 

• 
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J') .q1po c nlin un n° d'ordre aH'I.' un \'achet portant 

F'ruilii:re <le nn!ry. 

Le bon , on Je voit, c pairnl an 1101'11•ur. 
La fahricalion de frontn"C~ ces. anl dan-; le 'ignoble au i i no

vembre, je fhc Je paiement <ll'~ bon. an 1 cr d1~\'Cn1hrc, époque où 
la dernière lhraison c~t loujour~ solilé , el pr cri pour cc paie
ment le délai suffisant d'un moi , afin de ne pa relarJer outre 
me ure le ri:i;lemcni de compte particulier de~ ociél: ire qni ont 
reçu de bons, cl ra purement du compte général par le lré oricr. 

Je délil re ce bons urloul an x ociélaires peu ai é , pour 
moitié du produil net appro\imalir qu'il· obtiendront celle année, 
dans la fruitière, d'après le nombre cl la qualité laclirère dr leurs 
vache , déduclion faite d'un froma"c pour ru age pcr~onncl de 

chacun d'eux, et en calculant ur un prix mo)Cn de llO franc par 
l>O kil., frai déduit . 

Ces bon , )en ai l'e. poir, rnnl se pl,1ccr très-facilement cl cir
culer, comme argent comptant, à llrér) d'abord, dan Je voi inarre 
el dan te· deux bourgs principaux, \"oileur cl ellières, où les 

l1abilanls de Bréry 'appro' i ionnc:1t. J') ferai d'aillrur afficher 
d'arnncc un pécimcn de ces bons en invitant les habitants de ces 
deux bourg cl de \illagcs mi 1ns 11 le· accepter cl à y p1·cndrc 
confiance. 

Ces bons scniront à dcu'I. principaux emploi . 

i 0 A pa) cr les différents fourni -~curs de boi , viande , farine, 
quincaillerie, épicerie, elc. - Plusieurs m'ont dlljà promi' de le 
accrplcr. 

2° A procurer aux entrepositaires de l'argent cl1c7. un ban
quier 011 ailleurs, quand il ·a;;in ile payer le percept nr, quel
que marchand nrunadc on qul•lq11r. propriétaire forain et éloi~né 
qui ne pourrait accepter ces bons. 

Je prendrai un arrangement avec un banquier d'une des !oralités 
\Obincs qui, je l'e père, rem llra de l'ar"cnt mo)cnnanl un 
trè,-h'.•g r escompte, <"n échange des bon qu'il fera d0 ailleur lui
mèmc •ircnler ensui le. 
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De leur côté, les sociétaires signent entre mes mains, pour ma 
garantie, l'engagement suivant: 

• En échange cl' tm bon de (rnitière de (1·ancs que m'ont 
remis le trésorier de la fl'omagerie lie Bréry et 111. W. Gagneur, sa 
eau lion, je leur donne 11re111ière et spéciale delégation sur le prix de 

mes fromages de i8119, et au besoin sur le prix clii premier vin que 
je vendrai, à, vartir clu i er décembre cle la même année . 

• Bréry le i81i9. • (N° ù'ordre.) 

J'ai pris, on le voit, un gage subsidiaire, comme j'en ai expliqué 

pins haut la nécessité, pour les denrées pendantes par racines et 
pour les fabrications ùomesliques et agricoles non réalisées. ( t) 

§XIV. 

Création de bons au porteur sur gage iles vins. 

Je prépare maintenant pour Poligny les bases d'une émission de 
bons au porteur gagés sur les vins , principale industrie de celte 

ville. 

Voici, par aperçu, ces bases: 
Le conseil municipal émettrait sur papier de sùrelé, je suppose 

50 ou 110 mille francs de bons au porteur, à coupures de o à 20 

francs, :rnxquels s'apposeraienl les sceaux des armoiries de la ville 
et de la mairie, un cachet particulier portant en lé~ende bons sur 
gage des vins, avec n°• d'ordre, cl les signatures des maire, ad
joints el membres de la commission. 

(1) Depuis la première publicalion textuelle que j'ai faite de ce cbapilro 

dans Io Patriote Juras le11 et dans la petite brochure intitulée: Cri'dit à bon 

marché, etc., j'ai pu réaliser avec plein succès mes bons de fruiti ère . Les mar

chands de Sellières les acceptent comme argent cvmptant. De plus, un ancien 

banquier de cette ville, d'après un engagement par écrit , donne de l'argent 

aux 3ociétaires en échange do leurs bons, moyennant l'escompte ùe :; pour 0/0 

net par an pour 184!), promettant en outre, si mon entreprise rcus>il complè

tement, d'c.icomptcr l'an prochain à 2 ou~ 112 pour 010 an muicnum. 
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Ces bons se paieraient dans deux an , époque 11 laq11elle la cri e 
financière cl la stagnalion du commerce des Yins auront probable

ment cessé. 
Le conseil municipal instituerait une commission analogue :111x 

comités de frorna"eries, el chargée d'e limer, avec Je concours 
d'un expert déguslalcur, la valeur approximative acluelle des Yins 
cxi tant dans les caves (i) des 1•igncron$ cl môme des propriétaires 
peu ai é papnt, par exemple, au-dessous de francs dïmpM 

foncier. 
Un préposé, élu cl appointé par la municipalilé, tiendra il un rc· 

gislre pécifianl : 

t° Les quantités de vins lroU\és dans les caves des consigna

taires; 
2° Le prix d'cslimalion de ces vins; 
5° Le nombre el la coupure des bons au porteur déliHés à 

chacun, avec men lion de Jeurs numéros d'ord re. 
La ville qui ne ferait d'autres premiers déboursés que le frais 

dïmpres ion , de sceau et cle registre, se couvrirait de ces frais eL 

des dépenses ultérieures , et se garantirait contre tous risques , 
fraudes et non-valeurs, ain i qu'il suit : 

t 0 Les bons se délivreraient pour moilié au plus de la 1•aleur 
des vins existants, au moment de Pinvenlaire, dans les caves, dé
duction faite de la quantité jugée nécessaire à la consommation 
de la famille. 

2° Deux récoltes, celle à faire en i 81i9 et i 81>0, venant :ijouler 

(1) Comme on le voil, l'en trepôt sera il fiel if, c'esl-à-dire les con ignalairc1 

conserveraienl leurs vins dans leu rs celliers. Je le répète, la fondalion d 'un 

entrepôt réel pour les vins néccssilo des disposition arcbilcclurales dirficiles à 

rencontrer aujourd'hui cl coùteuses à créer, et entraineraiL, dans ce dernier 

cas, des dépenses 11isproporlionnécs avec les ressources acluelles de la plupart 

des communes. Mais , tôt ou lard , il faul arril'er à l'entrepôt réel qui , uno 

fois établi , counira liienlôl les dépenses, grâce aux nombreux avantagea qua 

nous avons décrits, el seu l peut fonder Io véritable crédil sur gage. 
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leur valeur aux prix des vins act11ellemen! en cave, quadrupleraient 

et parfois sc'{tupleraicnt même la garantie. 
5° Les consignataires souscriraient en faveur de la ville une pre

mière délégation (t) sur le pl'ix des vins entreposés actuellement 
dans leul's caves et de ceux à récoller en i 8119 et i 8ti0, ou de la 
Yendange qu'ils vendraient alors, jusqu'à concurrence du montant 
des bons délivrés el de leur intérêt calculé comme il sera dit ci-après. 

~ 0 Dans le cas où ils vendraient en secret afin d'anéantir ou mê
me de diminuer la Vl\lcm du gage (2), ou refuseraient de remellre 

au préposé le prix de la v_enle, ils s'engageraient d'avance à payer à 

la ville un intérêt de a p. i OO par an, plus une indemnité égale 
à la valeur en principal des bons , et tous les frais qui pourraient 
résulter de l'inexécution de leur engagement (5). 

(f) Une principale objccliou sera faite: 

« Le privilége du propriétaire, dira-l-on, pèse, a\'ant tout autre, sur les 

récolles du fermier. »-Nous répondons d'al'ance: 10 Le comptoir ne prélencl 

pas diminuer les droits des tiers. L'administration appréciera le véritable carac

tère du gage offert. Plus Wrd une légi sla tion spéciale pourrait régler cc cas. 

2o Los propriétaires qui voudraient user de ce droit d'opposition, sauraient 

en averlir la commis~ion. 

:50 Dans la pratique, ces oppositions ont très-rarement lieu. Personnellement 

nons n'en connaissons aucun exemple dans les fruitières. Nos campagnes d'ail

leurn sonl habitées par ùes cultivateurs et non par des commerçants. 

40 Les agences prendront toujours de la mw·ge, en prêtant pour moilié ou 

deux tiers au plus du prix de la denrée, estimée mème un peu bas. 

5o L'agriculleur, l'oyant sa position s'améliol'Cr au moyen de ces agences, 

remplira d'autant mieux ses cngagemcnls. 

6° Le prêt personnel, fait sans gage cl sur une simple présomption de solva

bilité; le prèt obligatoire, avec ses hypothèques occulles, légales et judiciaires, 

présentent sou\'ent des ga1·anlics moins solio.lcs que le prêt sw• gage. 

(2) Quelques personnes nous engageaient à prescrire, pour le cas de soupçon 

d'une fraude, l'apposition d'un sceau sur les ùill'ércnles ouvertures ùcs ton

neaux. Nous avons dù repousser cette mcsurr, comme mclla11t en doute la bon

ne foi des vi~nc1·ons. 

(3) Nous avons di1 prévoil' ce cas; mnis la probité des vigneron< cle Poligny, 
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• 0 Pour pré1•cnir l'incurie des con i •nalaire qui pourraient, 
une foi' Jeut· bon reçu., ajourn r incl 11inimcnt leurs 'entes (1) ·L 
par con équent Je rcmbour emcnl du prix. des bon , l'inléri!l de 
ces bon ct·a progres ·if cl calculé ain i qu il uil : 

A partir tlu jour de l'émi ion, il era: 
i 0 Pour ks ix premiers moi , de 2 p. t OO pat• an· 
2° De • i' premiers moi· it un an, de 3 p. 1 OO par an; 
:>0 De un an à dix-huit mois, tlc ti p. tOO par an; ~ -t' 
11° De dix-huil moi ' à deux an et au-delà, de t> p. l OO par an (':1). 01' • 1 
G0 Les courtiers de 1 ins eraicnt prévenu d'a1erlir, it chaqu~ . 1.,.,lt~ .\t 

enlèvcmenl, le prépo · ou, i1 son dMaut, un membre de la com- Z,, ~~ 
mission, pour qu'i , reçoive directement tin marchand de 1 in le prix 
de bon cl leur inlérèl , cl J'cnlè\Cmc11t ne pourrait a1 oir lieu ans 
la présence de l'cmplo) é. Les courtiers recevraient à cet égard de 

la ville une motliquc gra\ificalion. 
Au rc le, le prépo é pourrait être lui-même courtier de l'a ocia

lion. Dans cc ca , comme il erail déjà appointé pour ses fonctions, 
il conduirait grnli les marchands chez les 'ignerons consignatai

res. (5) 

bien connue des marchands, nous garanlil d'avance l'e écmion lo}alc cl com

plète de leur3 engagements. 

(1) Nous ferons d'ailleurs obsorrnr 1111e, par la force des choses, les consigr.;i

taircs vendront, d' ici à deux ans et même à uo an, dans le b•Jl de cl ' bnrrasser 

leurs futailles et de loger les dcu't récolles prochaines. - Cc n'c t, malheu

reuscmrnt, pas le vignercn uu le petit propriétaire qui peuvent allendrc la 

veole, et, comme oo d:t, récolter en cnt•e. 

Enfin , la suppression de l'impôt sur les bois ons , en rendant la circulation 

tout-à-fait libre, facilitera néce sairemcnt la yen te des vin . 

(2) Je n'ai stipulé, en ma ravcur, pour mes bons de fruilièrc, ni intérêt, ni 

indemnité. l\lais les précaulioos 11ue je ne puis, comme fondateur, personnel

lement prendre, une ville qui entreprendrait à ses risques une fondation ausoi 

utile, pourrait les multiplier avec uo excès; même do sévérité. 

{3) Celle mesure achèverait de rétablir l'égalité entre les vigneron propre

ment dits cl les propriétaires aisés 11ui, potll'ant gratiner davanlage les cour

tiers, attirent ainsi plus facilement les m~rchanrls . 

• 
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7Q Un tableau indiquanl les noms des entrcposil3ires et le mon

tant des bons reçus par chacun serait affiché dam; les bureaux du 
receveur de l'octroi. Un employé de cc bureau serait chargé, moyen
na ni li·gèrc rélribulion, d'aYerlir le préposé des enlèvements cl 

l'acheteur des engageme11ls pris par le vendeur envers la ville. 
8° La commission visilerail les caves de Lemps en temps, à épo-

11nes imprévues, comme faisaient les employés de la régie, lors de 

l 'excrcice. 
9° Au bout de deux ans, la ville aurait le droit de vendre les vins 

des cntrcposilaircs jusqn'à concurrence du montant des bons déli

nés cl de leurs intérêts, et des frais de \'ente s'il y a lieu. 
!0° Dans le cas de fraude, outre les clauses stipulées par l'arl. 4, 

la ville pourrait immédialcmcnl faire procéder pour son propre 

com11lc à la vente. 
i i 0 Dans un an, le conseil municipal et la commission réunis 

pourraient, s'il y avait il la fois nécessité nouvelle el garantie assu
rée, émcllrc de nouveaux bons au porteur, mais pour le l 15 ou 
la l 12 au plus du chiffre de la première émission. 

Des bons au porlcur, émis avec de pareilles précautions, garantis 
par une' ille aussi riche que Poligny, el gagés par une valeur réelle 
en 1 ins qnadruple el sc:duplc du montant de ces bons , circule
raient, nous n'en doutons pas, dans la ville el dans le département 

même, avec une extrême facilité et sans aucune dépréciation. 

On pourrait d'ailleurs, pour en activer la circulation, leur faire 
rapporter un minime intérêt , à l'instar de ces lettres cle gage ou 
billets de circulation sur gage d'immeubles qui sauvèrent la Polo
gne d'une crise financière, forcèrent l'argent 11 circuler cl se virent 

plus recherchés que le numéraire lui-même, non producliC d'in
térêL dans les mains de son possesseur. 

En Lous cas , mes bons au porlcur contribueraient sans doute à 
faire serlir l'argent tles coffres-forts; ainsi la circulation se mulli
plierail par clic-même. 

Le succès clc celle opération intéresserait au pins haut point 
loul le Hlondc . 

• 
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1° Les commerçants qui sonfTrenl tant du manque de crédit aus~i 

bien que de numéraire; 
2° Le artisans cl le ouniers qui verront se mulliplier lrs tra

vaux et le entrepri es, el, grke au surcroit de alaire, pour
ront cux-m mes consommer une plu grande quantilé de Yins; 

5° Les propl'iélaire obéré par h•s avances conlinuclles que les 
vignerons e voient obligé de leur demander. 

f! 0 La municipalité elle-même et le établis ements charilables 
de la ville qui auraient moins de mi ère à oulager. 

Bien plu , le prix du vin e relèvera el SC régularisera nrces
sairement, au bénéfice de tous les producteur , riches comme in
digent . Car, c'e l la pénurie de petits vignerons, forcés la plu
part du temp de vendre à tout prix, et e faisant entr"eux une 
orle de concurrence au rabai", qui cause l'n partie la dépréciation 

de celte denrée. Les marchands de 'in, ré idanl à Poligny, qui 
achètent ù'ordinaire au dehor , trouveraient eux-mêmes leur avan
tage au renchérissement du prix des yins dans l'intérieur de la 

Yille. 
lainlenant si la réalisation dP. ce projet produi ait, selon mon 

ferme e poir, quelques bénéfices, la \'ille les con~acrerait à des 
œuvres de charité 1Jréventivc, afin d'intére er mien , encore la 
classe néccs ileuse au succès <le l'cntrepri e. 

Pour me résumer, au moyen de cet intérêt général et soli
daire, se réaliserait une vél'ilal.Jle a urance mutuelle contre la 

fraude, une sorte de police sponlanéc bien supérieure assurément 
à toutes les polices payée et ofifcielles. 

Enfin, si ma combinaison se généralisait, l'Etat obligé, par 
suite de la mi ère, de maintenir une force :irmée con idérable, 

d'accroitre sans cesse les frais de pour uife cl de punition de. cri
mes et les secours de Ioule nature, pourrait appliquer une plus 
grande partie de son budget à des entreprises vraiment produ.-:tives 
qui augmenteraient à leur tour la richesse publique. 

Car, ne l'oublions jamais, un bien, comme un mal, ne va ja
mais seul. 
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La prévoyance est moins chère que la compression cL l'impr6-

VO) a nec. 
La municipalilé pourrait employer, ne fût-cc que comme essai, 

les premiers fonds pro1Cnant des remboursements parliels à 
acheter des blés au bas prix actuel, qu'elle pourrait lil'rer plus lard 
aux indigents au-dessous dà cours (cl peul-être avec bénéfice pour 
la ville), lorsque les blés, par suite de nouvelles circonstances, soit 
politiques soiL atmosphériques, auront recouvré leur valeur nor
male. 

Elle imilerafl en cela certaines communes des Basses-Alpes qui 
réservent quelques ressources pour acbcler, aux époques d'abon
dance, des grains qu'elles avanceront aux classes pauvres, dans les 
années calamiteuses. 

Si celle simple et féconde pensée paraissait trop utopique ( tant 
nos gouvernant~, grands et pelits, paraissent s'effrayer dcs moin
dres innovations, et ignoreut encore généralement les vraies con
ditions du progrès social), la ville placerait, selon la routine, ces 
fonds à la caisse du service, où ils produiraient un nouvel intérêt, 
pour lœ en retirer lors du paiement des !Jons. 

§ xv. 
Qui peut réaliser ce mode de crédit sur gage r 

La combinaison que je vais gratuitement réaliser ( i) dans ma com
mune rurale; le projet que je vais présenter au conseil municipal de 
Poligny-dont les sympathies toutes particulières pour la classe in· 
digente me garantissent d'avance l'adhésion - peuvent s'exécuter 
partout ailleurs. Les imitateurs perfectionneront mes bases lrès
imparfailes sans doute. (2) 

( 1) Je ré pèle que le projet des bons au porleur sur les fromages est au

jourù'hui (juillet 1840) en plcino réussite. 

(2) Les objections ne mnoqucol jaroais à toute innovaliou, mllmo immédiate

ment pralicablo, J'ai pr.lrn CiS objcclious, el n'en crois aucune de sérieuse. Au 
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Un début, modcsle d'abord, sera suivi d'un essai plus étendu. 
Après un petit nombre de consignataires, viendra un plus graml 
nombre. 

Ici le vins, là les blés, ailleurs d'autres denrées ou produits. 
En premier lieu, on emploiera les greniers el caves existants ou 

quelque grand bàtiment ; puis on appropriera un bâtiment à cet 
u age; pui , les constructions spéciales auront leur tour ; 

l'i us lard, ces notes épar es deviendront un accord, puis un con_ 
cert; les fragments un tout; l'analyse une synthèse. 

Naturellement, les consignataires pourraient prendre l'initiative, 
comme cela se pratique pour la fromagerie as ociée et pour les 
boucheries, boulangeries on épiceries, etc., sociétaires, où les con
sommateurs sont actionnaires dans l'œuvre de la production. 

Pourquoi les communes, qui bâtissent des chalets avec les fonds 
communaux, sur plans approuvés par la préfecture, ne pourraient
elles, sinon construire un nourel édifice, du moins 11pproprier un 
bàlimenl appartenant à la commune ou louer un local pour y éta
blir un entrepôt de denrées, faire des avances en argent, ou mieux 
encore émettre des bons an porteur sur gage de ees denrée ? 

Pourquoi quelques souscripteurs n'établiraient-ils pas, dans ce 
but, une petite banque philanthropique? En f 81i7, lors de la crise 
des subsistances, ne vil-on pas beaucoup de particuliers riches, ou 
même d'une médiocre aisance, montrer un vérilahle élan de désin
téressement et de bienfaisance? - La crise actuelle , plus grave 
encore, sollicite, je Je pense, le même dévouement. 

Et si la charité fait défaut, la spéculation privée, une Compagnie
Aclionnaire par exemple, ne saurait-elle pas fonder ces sortes 
d'lnslilulions qui seraient sans doute, en même temps que de gran
des et saintes œuvres, de bonnes affaires ! 

reste, j'appello, le premier, la discuasion, car c'elil Je creuset qui épure lei; 

idées nouvelles. 

Mon projet recevra beaucoup d 'améliorations: je Io liais ri le désiro plm1 IJ,119 

~cr ·o nn o. 
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Plus tard, plusieurs communes, plusieurs comptoirs particuliers 
s'aflilieraient et se hiérarchiseraient. Car, c'est le propre del' Asso
cia lion de pousser toujours de nouveaux. rameaux et de nouveaux 

drageons. 
Les déparlcmenls pourraient aussi seconder, par une subven

tion, l'initialirn prise pa1· les communes ou par les banques philan

lhropiques ou a11 l1·es. 
Le gouvernement, de son c6lé, pourrait porter au budget une 

allocation à disl1>ihucr en primes aux. essais d'entrepôt et de comp
toir agricoles. 

Le <léparlernent et l'Etat ne secourent-ils pas, dans nombre de 
circonslances (notamment pour la fondation des crèches et des sal
les d'asile) , les communes qui, sans leur concours, ne pourraient 
sou1·ent réalisc1· aucune entreprise ulile? Ou mieux encore, ils fon

deraient eux-mèmes, à litre d'essai, un spécimen de comptoir dans 
quelque chef-lieu de canton ou d'arrondissemenl, là surtout où le 
demanderait l'intérêt combiné des producteurs, prêteurs et coll
sommateurs. 

Enfin, l'assemblée nationale instituerait une commissfon du crè

llit mobiUer, comme elle a institué une comnl'ission llii crédit fon

cier. 
Peut-être suffirait-il, sans voter une loi spéciale, d'étendre en 

fal'enr de l'agrieullul'e les décrets d'avril et de juillet i848 qui ins
lilnè1·ent les entrepôts industriels, et d'allribuer de même la sur-
1•eillance des entrepôts agricoles aux autorités locales, el le contrôle 
aux employés des contributions indirectes. Ainsi, le gouvernement 
s'absliendraiL au besoin d'y appliquer les fonds du budget, la créa
tion des entrepôts de marchandises n'ayant rien coûté au !ré~or. 

§ XVI. 

Coup cl'œil general sttr les applications que peuvent 1·ecevofr im
médiatement les agences agricoles. -qranct nombre d'asso-
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cintions partiellea, inwiédiatement realisables. -Trans{orma
tio11 prochaine et inévitable de l'ayricultio·e, du commerce et 
du menage domestique. 

Notre Lâche actuelle doit finir. Evitons d'ailleurs de compliquer 
une que~lion trop neuve encore pour pénétrer de prime-abord dans 
les c prils. 

Nous nou borneron à énumérer ici plu ieurs applications 
immédiates que peul recevoir, par exlen ion, le SJSlème de agences 
agricole , el difTércnle a ocialions partielles au. quelles nous con
sacrerons nn traité spécial. 

Les habitant de cllaque commune, guidés par notre travail, et 
par l'élude du type vraiment sacramentel de la fruitière, pour
raient réaliser, dès à présent, selon les localités, quelqu'une des 
applications suivantes: 

! 0 Au point de vue de l'agriculture, on pourrait instituer, par 
exemple, des commi sions partielle ou générale , analogues aux 
comités de la fromagerie , cllargées de réglementer par des con

trats d'as ocialion: 
L'irrigation, le des èchemenl des prairies et des élangs super

posés comme ceux de la Dombes , au moyen des lrancbées; 
l'épuration des vignes el des champs an moyen des canaux; le cu
rage, le redressement et l'endiguement des cours d'eau ; le creu
sage de conciles communes pour retenir les limons et les terres, 

el de fosses à composts où se réuniraient les pttrins et égoûls du 
'Village; la découverte à frais communs cl l'usage proportionnel 
des source ordinaires ou des sources salées. - Voilà cc qui con

cerne les eaux. 
Le 1·cboisement ; 
L'ournrlurc el Je redressement de chemins de desserte, et la 

suppre ion des servitudes; 
L'établissement, sur un terrain commun, des fumiers abrités ; 

L'échange <les !erres de pré pour amender les vignes , et des 
mares el cngrars entre plu ieurs cullivalcurs , scion la position 
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réciproque de leurs habitations et de leurs cultures; )(' transport, 
par un seul chariot, du fourrage Yerl que chaque ménage parti
culier rn, chaque jour, chercher à dos, souvent à des distance~ 

éloignées; 
La destruction concertée et simultanée des animaux et in

sectes nuisibles, tels que les rats, les taupes , les chenilles, ( i) la 
pyrale des vignes, etc.; 

L'exploitation régulière et combinée des carrières à pierre, 
à plâtre, des marnières; 

L'achat en commun des machines et instruments dont le prix dé
passe les ressources de la plupart des culliraleurs, tels qne 
les semoirs, buttoirs, scarificateurs , extirpateurs , charrues do 
défoncement, chars moissonneurs, sondes, pompes à arroser, etc., 
qui SC Joueraient ·moyennant une très-légère jJ!'OVÎSiOll; 

L'achat , en commun également , des animaux de trait pour 
servir à plusieurs agriculteurs ; 

Le~ voilures communes qui transporteraient les cullivaleurs sur 
les héritages éloignés ; 

Les secours mutuels, connus clans nos campagnes sous le nom de 
brigues et de corvées, et qui ont lieu, mais accidentellement, 
pour la cullure et la récolle, pour le transport dt1 blé au battoir 
cl des matériaux cle con truction , pour l'échange des journées 
d'hommes contre les journées d'animaux, et pour le prêt récipro
que des animaux de labour; 

L'achat d'un taureat1 banal et l'inslitulion d' un berger com
mun, chargé de conduire à la p:llure tout le bétail de la com
mune; 

Enfin, les essais d'association entre Jllusieurs cultivateurs pour 
exploiter en commun leurs parcelles de terre contiguës en les 
réunissant en une seule, après expertise , et partageant enlro 
eux les revenus de l'exploitation proportionnellement à leurs 

(1) L'adminislralion publique n'a, jusqu' ici, prévu dans ses règlements gé ... 

nérnux, que la deslruction clcs loup , du sangliers et des clrenil/es. 
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pporl rcspc tifs en immeubles , en instrument , en capitaux et 

en trayail. ( t) 

2° An }Joint de vue cle la 1Jrocluction et de la consommation 

dome ·tiques. 
ne a«cncc ponrraiL fonder des boulangerie , des houobcries 

sociétaire· , des buanderie commune , de· fillrc commun , pour 
Mgarr r te· eau, des ub lance' étrangère , toute plu ou moins 
nui iblc ; de battoir , de prc soir cl alambic banaux; de ap
pareil de f~culeric, di ·tilleric, raffinerie, d'industrie séricole, etc., 
fonctionnant par aa ociation , comme les fruitière , cl où un grand 
nombre de cullilalcur feraient fabriquer leurs produits , en par
ticipant proporlionndl mcnl aux frai' de l'cntrcpri c. 

Elle pourrait é"alcmcnL louer , à ba prix , aux ociélaires, des 
hàche-paillc, coupe-racines, hectolitres, doublc-décalilrc , 1·011wi

nes, etc.; 

Elahlir de as urances mutuelles ur les récolte pendantes par 
racine cl sur Je bétail; 

Fonder pour plu ieurs ménage une cui inc commune afin quo 
1 on ne \Oie plu , comme diL ingénicu ement Boucher de Pcrlhes, 
• chaque femme perdre une journée d'un franc à faire cuire un 
• chou de 2 liards; • 

Con ·lruirc, par association ou par commandite, de grandes mai
son dc~linécs à loger un certain nombre de familles, à l'in Lardes 
c1tt!:; OlltTifre,, qui, établies drjà en Anglclcrre el en Dclgique, se 
fondent .lcluellemcnl à Paris, cl réatbcnL une grande économie de 
construclion, d'espace, de combustible, d'éclairage, etc., etc., la 
préparation commune , en un mol, ous plusieurs formes. 

:>0 ,.fa 110int de vue de la charité collective, les cullirnleurs 

(1) Le commandites agricole , où les frais et les bénéfices se rrparli sent 

1elon la purl lie propriêté apportée par chaque acLionnaire, onl ré olu un pro

blême plus llifficile encore, celui lie la 111obilisa1ion du sui, ou mi.e en actions 

lransmiuibles lie la propriété foncière. 
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pourraient, à l'imitation également des ouvriers de fabriques, fon
der cles sociélés de secours mutuels pour les cas de maladie, d'in
firmité ou de chômage, et des bureaux de placement en faveur des 
journaliers et des valets de ferme; des crèches cl des salles d'asile, 
des ouvroirs pour les jeunes filles, des chauffoirs et reposoirs pour 
la ,·ieillesse, des comités de consullalion graluile en cas rle procès; 
la mérlecine el la pharmacie sociétaires, et les chambres de bains. 

IJ 0 Enfin, au point cle vue de l'instruction, on fonderait par as
sociation de petites bibliothèques populaires, on prendrait des 
abonnements collectifs :1ux revues agricoles, politiques, etc. 

Chacune de ces in lilutions peul invoquer en sa faveur quelque 
exemple réalisé, quelque germe d'association éclos çà el là dans nos 
campagnes (1). Notre traité spécial produira ces faits el ces preuves, 
seule manière de convaincre les cullivateurs. (2) 

(1) Nous ne pouvons nous reruser au plaisir de ciler la rameuse opération de 

Roavres, à laquelle François de Neurcbàteau, ce grand ministre de l'empire, a 

consacré un volume enlier. 

Il y a plus d'un siècle, tous les propriétaires de la commune de Rouvres, 

après évaluation réciproque de leurs terrains, formèrent pour chacun 3 .. 4 . . 

i; grandes pièces de terre au lieu d'une multitude de peliles parcelles èparses 

dans le territoire . On ouvrit ou on redre11sa les chemins, de manière à y foire 

aboutir les deux extrémités de chaque fontis. On régularisa tous les cours J"eau, 

on procura partout l'irrigation et le dessèchement. Srpt commune> imitèren t 

ce mode d'association. Le résultat rut si avantageux qu'en 180G, n:olgré l'in

flu ence de la loi du partage égal dans la rami Il~, le nomhre des parcelles n 'nîail 

pas augmenté , et que ce territoire " présentait encore ra ~pect d'un uai 

jardin . n 

François de Ncurchàtean ajoute que cette opération gé ni·ra lisrc " doublerait 

«en quelque sorte la su rra ce de la France, qnadruplcraiL le produil des terres, 

« et transrormerait toute la France en un jardin magnifique. n 

Or, nousdomandons pourquoi cette opération, pratiquée à une époque oi1 les 

seigneurs et les communautés religieuses y apportaient le pins grand obstacle, 

ne réussirait pas aujourd'hui! Que les immobilistes répondent!. .. 

(2) l'ioas ne parlerons pas des villes et de l'industrie qui depuis longtempi 

001 inilitué, dans le m~me cllprit d·auocialioo ou dccommun;rnté , les rasinos, 
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Le cullivaleur prône forl le chawn pow· oi, hactm clt ~ oi. 

La défiance réciproque, la crainte mcmc de contribuer à la 1wo ·
périté du voisin, voilà trop souvent es mobile . Grand ob cnalcur 
des cullurc·, il ob erve peu les phénomène ociau qui e pa ·cnl 
sous ses yeux. Per onnc, au re le, ne ongc à 1 ;claircr ur le en 
profond et la bicnfai ante influence de cc ébaucb d a o ialion 
disséminée dan les commune rurale-, auqu 1 il doiL louL on 
bicn-êh·c, cl qui depuis long-lemp devraicnl avoir convergé cn
lr'elle pour compo er un lout, comme des accord i olés s allient 

pour former un concert. 
Dites encore aux cullivalcur que la commune c'c·t l'a socialion, 

la communauté de ~crlain intérêts (le mol 1 indique); que le· fon
taines, le lavoirs les chemin , le horloge· le., (1) onl de ra -
socialion; que 1 école c'e t 1 a ocialion de élève , ré li c celle 
des fidèles, les comice celle de cullivaleurs proirre if·, le con
seil municipal l'associalion de intelligence pour l'administration 
de bien ~t d intérèls commun . Démontrez-leur que partout 1 o -
aociation, c est la vie; que la lutte et l'i olemcnt c'e t la mort ... 
dites-le leur, ils vous comprendront an doute ... m i redouleron t 
de changer les coulumes de leurs père . 

Oh! dans un avenir peu éloignL. dans un i •cle peul- \Ire ..... 
l'humanité pourra-t-elle concevoir que pendanl plu ieur millier 
d'année , à côté de quelque magnifique e emples d'a ocialion et 
de communauté, réalisés dans le ville et dan l'indu trie, Je 
campagnes aient offert le spectacle incroyable el barbare qu'elles 
présentent encore aujourd'hui l 

Dites-nous l Cet ama , san nom, de deux ou trois cenls màsures 
coûteuses, difformes, compliquées, incommodes et malsaine , qui 

les re laurants, bains public , hôtels garni , bibliothèque , cabinets de Jeclurc, 

théâtres, collége , ca erne , omnibus, calorirère , di lribution do gaz, bra c

rics, u ines, maisons de commerce, etc. 

(1) Si Io système du morcellemenl e t Trai, pourquoi chaque ménago n'a-l

it pas chez soi son chétif lavoir, &a petite fontaine, comme il a son four, on 

alambic, etc. ! 
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composent un village; ces logements où s'entassent sans ordre ni 
convenance, les àges et les ses.es, les malades et les valides ; 

Ce monstrueux appareil de 2 ou 500 cuisines, fours, buande
ries, alambics, caves, greniers, écuries, cours, bûchers, fumiers, 
etc.; 

Celle confusion infinie d'ateliers de travail, de peliles boutiques 
et de pcliles fabriques; 

Ces 2 ou 500 collections de mauvais attelages, instruments, ou
lils et ustensiles; 

Est-ce là la commune de l'avenir, l'habitalion définitive du roi 
de la terre? 

Dites encore. Au debors, l'entassement confus des haies, des 
fossés, des murs de clôture, qui perdent le terrain, gènent la cul
ture, et bâchent si misérablement nos campagnes; 

Ces mille figures bizarres des champs s'enchevêtrant, s'entre
nuisant et se coupant en !ont sens ; 

Ce tracé irrégulier des chemins, ce cours désordonné des eaux; 
. Les cultures jetées au hasard, sans appropriation locale, sans 
convenance générale ; 

Chaque cuHivaleur remplissant seul, sans vocalion, sans divi
sion du travail, toutes les diverses fonctions qu'exi~e la culture, le 
soin des récoltes, des étables, elc. ; 

Chaque ménagère élevant ses enfants, faisant sa mauvaise soupe, 
portant sa livre de beurre au marché; 

Dites, sont-ce là l'agriculture, le ménage, le commerce de l'a
venir!!! 

Eh quoi ! pendant que l'industrie sféJève graduellement , de 13 
main de l'homme à la machine, de l'eau liquide à la vapeur d'eau, 
de la forge à l'usine, de la bon tique au dock et au bazar, de l'entre
prise particulière el morcelée à la grande commandite, l'agricul
ture, an contraire, rétrograde évidemment de la charrue à la bêche, 
du chariot à la hotte, de la ferme à la mâsure; le morcellement 
bâche par lambeaux nos campagnes, et divise de plus en plus le!i 
ex ploilalions et les familles !. .. Quelle étrange anomalie! •.• 



- 7S -

El pourtant, depuis l'invention de cet admirable lypc de la frui

lierc, dont l'origine se perd dan les ièclcs, quel chemin n'a pa 
parcouru l'e pril humain! Mille déconverles indnslriclles, agricoles 
t'L cicntifiquc , mille conquêtes politiques, mille l\ludcs cl expé

riences économiques onl ac ru sa foi dans lui-même cl < pnis
sa nec ! - En avant donc, agriculteurs, en arnnl ! 

Nous lermineron par ces paroles prophétiques de Tl:\con, trop 
souvent vérifiées dan l'histoire: • Que celui qui rejette le remèdes 

nouveaux s'allende à des calamités noH clics ! ! !. ... • 

f l 1 • 

!.ONS Ll-SAU .. JER' IMPRIMERIE Dî counnn. 





DE 

De la commune dr (1) 

Les de soussignés, 

considérant que la constitution actuelle de l'agriculture tend à di
' iser les familles en un grand nombre de petits ménages, dépour
rns ainsi des avantages que la réunion procure , et à opposer 
entre eux les intérêts; 

Que de ,nouvelles institutions inspirées par l'esprit de Frater
nité et d'Egalité doivent tendre, au contraire, à établir entre les 
cultivateurs des liens de solidarité et d'aide mutuel; 

Que, d'ailleurs, l'aumône individuelle doit faire place désormais 
à la prévoyance sociale et à l'assistance collectioe; 

Que l'isolement de cultivateurs est encore la principale cause 
de l'ignorance, de l'exploitation des campagnes par les agioteurs 
et les usuriers de toute espèce et de l'infériol'ité de l'agriculture 
vis-à-vis de l'industrie el du commerce, reliés au contraire par du 
puissantes corporations; 

Con idéranL que les sociétés de secours mutuels offriront en agri· 
culture les avantages suivants: 

(i) Nous avons dû entrer dans des détails, pour faciliter aux 
c11mpagnes, à peu près étrangères, jusqu'ici, à de srmblables ins
titutions, la solution des cas nombreux que présentera la prati 
que, et pour leur éviter les incertitudes d'interprétations qui amè -
neraient infailliblement des conflits entre les membres du bureau 
et les autres sociétaires. 
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1 • Faire exécuter d'une manière rapiùe les travaux at\ardés dQ 
cultivateur malade; lui procurer les soins immédiats du médecin, 
les veillées de ses camarades, les secours en argent, et par suite 
le repos d'esprit nécessaire; , 

2• Répartir sur la masse des associés, d'une manière insensible 
pour chacun, les frais d'une maladie qui eussent jeté le cultiva
teur dans une gêne quelquefois irrémédiable ; 

5° Moraliser l'homme par l'exercice habituel de la fraternité 
et du dévouement; 

4 • Faire disparaître ainsi les habitudes déplorables et ruineuses 
des querelles, chicanes et procès; • 

Ont arrêté ce qui suit : (1) 
Une société de secours mutuels est fondée à 

entre les 
fraternelle des 

soussignés, sous le nom d'association 
de la commune d 

§1. 

CONDITIONS D'OMISSION ET CATÉGORIES D'ASSOCIÉS. 

Art. 1 ••L'association se compose de propriétaires, fermiers ou 
métayers, des deux sexes, âgés d'au moins 18 ans, aptes aux tra
vaux de la terre et d'une moralité reconnue. 

Art. 2. L'association compte: 
1° Des membres actifs, inscrits au grand tableau, s'engageant à 

faire les vacations prescrites par les statuts et recevant les secours 
de la société. Ces membres se divisent en deux catégories: 1° Les 
titulaires fondateurs: ce sont les signataires des statuts, avant ou 
pendant la réunion générale qui aura nommé et installé le bureau 
définitif. Ils paieront une cotisation annuelle de (2). 2° Les 
titulaires admis: ce sont les membres actifs reçus depuis la fonda
tion. Leur admission aura lieu, sur la présentation d'un ou plu
sieurs sociétaires, en assemblée générale, au scrutin sec1·et, et par 
les 2z5 au moins des membres présents, après avoir acquillé une 
vacatio11 cl'épreuoe et pour la première année une cotisation dou
ble de celle due par les fondateurs. 

( 1) l\lellre partout dans le texte: J7ignerons ou Cultivateurs, 
ou Cultivateurs-J7ig11erons, scion que l'association concerne la cul· 
ture des vignes, ou <les terres (champs et prés), ou ensemble de ces 
deux natures de propriétés. Nos statuts, en effet, s'adaptent à la 
Bresse et à la Montagne aussi bien qu'au Vignoble. 

(2) Un frauc paraît suffire quand on se borne à quelques secours 
en argent, sans organiser la médecine sociétaire el les autres ap
plications accessoires énumérées à la fin des statuts. 
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Crpcm.IJ11t, le rulti\'atcur nouvel) ment établi dan! la commune, 
srra dispensé de la vacntiou d'épreuve et de la double cotisation , 
!or qu'il produira uo certificat constatant qu'il appartenait à une 
associatioo;analoguo dans la commurc qu'il a quittée; lequel crr-

ca t pourra lui senir ,' en outre, d'aucstation ltooorable. 
2° Des aspira11s: ils figurent sur le petit tableau jusqu'à l'accom

plissement des condition ci-dessus prescrites po111· l'admission. 

Toutefoi , si un d'une inconduit notoire ou frappé 

précédemment d'une condamnation infamante, demandait à entrer 
dan l'a sociation comme titulaire admis, il devra demeurer pen
dant six: mois sur le tableau d'a pirancc; app"s quoi il pourra 
'Lre reçu si sa conduite s'est complètement améliorée et sans pré
judice des autres conditions d'admission; 

5° Des membres honoraires: ce sont ceux qui déclareront ne 
Youloir point participer au avantages qu'offre l'association et n'en 
·upporleront que pécuniairement les cbnrges. 

Leur cotisation annuelle sera supérieure à celle duc par les 
titulaires oit foodateurs, oit admis, mais indéterminée. Leur 
admission aura lieu aux mêmes conditions de scrulin." Toutefois, 
il seront di pensés de l'aspi1·ance, saufle cas d'inconduite notoire 
ou de condamnation infamante. ( 1) 

Art. 5. Tout membre actif, aus itôt après son admission, a droit 
au . fa murs dont l'association di pose. 

§ Il. 

ADMINI TnATION. 

Art. 4. L'a oc1allon est admini trée par un bureau, conseil 011 

!) ndicat, composé d'un président, d'un et 

( 1) Nous avons dù admetlre une catégorie de membres hono
raires, afio <l'attirer le concours très ulile: 1° des propriétaires forains 
ou même rési<la111 daus la commune qui , intéressés à la bonne 
culture de leurs terres affermées, offriront sans doute une sous
cription pécuniaire, mais peut-être sans vouloir conlraclcr aucune 
obligation au sujet <les vacations; ~ · d'autres pcr onnes, également 
résidantes el étrangères a la culture, tels que le rentiers et les gens 
de métiers. 

Ces derniers pourraient également faire partie de l'association. 
lls paieraient alors une cotisation un peu inférie11rc, cl feraienl seu
lement les veillées au lit des malades. En échange, ils recevraient 
<les secours en argent et des veillées. 

On pourrait aussi associer dans les villes les ouniers de toute 
profession arec les culti1·atcurs. 
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de commissaires. ( t) 
Art. 5. Dans la première réunion générale, un bureau prol·i

soire, composé de préférence des promoteurs de l'association, pro
cédera à la nomination et à l'installation du bureau définitif. 

Art. 6. Tout membre actif el honoraire est électeur et éligible 
à toutes les fonctions du bureau. 

Art. 7. Le conseil est nommé au scrutin secret et à la majorité 
absolue (ou moitié plus un) des membres présents; le président 
d'abord, puis le secrétaire et le trésorier, enfin les commissaires. 

Au cas où le premier tour de scrutin ne donnerait pas la majo
rité absolue, un ballotage aurait lieu, &'il s'agit des fonctions de 
président, de secrétaire et de trésorier, entre les deux membres qui 
auront le plus approché de la majorité pour chacune de ces fonc· 
tions, el s'il s'agit des commissaires, dans un nombre double de 
celui des membres qui restent à élire. 

Art. 8. Les membres du bureau sont nommés pour un an et 
rééligibles. Leurs fonctions sont essentiellement gratuites. 

Art. 9. Le président (el en cas d'absence ou d'empêchement, le 
commissaite qui aura réuni le plus de suffrages) est chargé de con
voquer le conseil el l'assemblée générale, dans les cas prévus p«r 
les 11tatuts, et généralement quand les besoins de l'association l'exi
gent; il est chargé de la police intérieure des séances, expose 
l'objet des réunions, accorde et retire la parole, proclame leresultat 
des scrutins, fait exécuter le réglement et les délibérations, ordon
nance les dépenses, qui seront acquittées à vue de mandats dé
livrés par lui sur le trésorier; surveille les fonds confiés àce dernier, 
vérifie sa comptabilité et paraphe son registre, délègue les corn -
missaires pour les fonctions qui leur sont dévolues ci-après, repré
sente l'association dans ses relations avec le conseil municipal et 
les autres administrations, comme aussi dans les députations et fêtes 
publiques; sur ·l'avis du conseil, il ordonne les vacations, et en fixe 
le jour. 

( t) Dans les petites communes, les fonctions de secrétaire et de 
trésorier pourront se réunir dans les mêmes mains. De plus, trois 
commissaires suffisent ordinairement. Dans les localités plus im
portantt>s, on séparera les fonctions de secrétaire el de trésorier, et 
l'on augmentera proportionnellement le nombre des commissaires. 
Afin de simplifier leurs fonctions, les commissaires seront nommés 
et distribués par quartier, surtout si la commune est mal groupée 
el composée de hameaux. On pourra également leur adjoindre de~ 
suppléants. On mcura donc dans le Lexie un secrétaire-trésorier, 
ou un secrétaù·e et un trésorier, le chiffre des commissaires et des 
~ uppléants s'il y a lieu. 
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En cas <le <lécès d'un associé, il convoquera aux ubsèqucs luta 
les membres de l'association. 

Art. 1 O. Le secrétaire rédige, sur un registre, les procès-Hr
baux des séances el les délibérations, en donne lecture au bureau 
ou à l'assemblée, et les communique à tous les membres qui désirent 
en prendre connaissance. Dans une partie séparée du même regis
tre, il dresse un tableau des vacations opérées el des tours de rôle. 

Il pourvoit à la correspondance, contre-signe les mandats de dé
penses, transmet aux commissaires les ordres qu'ils ont à faire 
exécuter, et écrit les convocations s'il y a lieu. 

Il tient les archives et les objets de tout genre que la société 
pourra posséder. 

Art. 11. Le trésorier est chargé de recouvrer toutes les sommes 
ducs ou données à la société. Il en délivre quittance cl en répond 
personnellement, transmet aux commissaires les avrrtissements el 
réclamations concernant les paiements en retard, effectue les dé
pense à vue de mandats du président, et s'en fait dr.livrer quittance; 
rnscrit les recettes el les dépenses sur un second rcgisttc régulière
ment tenu. 

Art. 12. Les commissaires ont pour fonctions de faire connaitre 
au président, d'office ou sur la demande des familles, les associés 
qui auraient besoin de neations, de veillées ou de secours en ar
gent. 

Pour l'exécution des vacations, suivant les tours de rôle, ils 
prél'iendronl les sociétaires de vive voix ou par un billet indiquant 
le jour, l'heure et le lieu de la vacation, Je genre de travail et le 
nom de l'associé bénéficiaire. Un des commissaires conduira les 
travailleurs au lieu convenu, dirigera les travaux en s'y associant, 
s'assurera de leur complète gratuité, et signalera les absents au se
crétaire. 

Ils percevront, pour les remettre au trésorier, les cotisations et 
amendes. 

lis avertiront, sur l'avis du conseil, les associés chargés de ' 'cil
ler alternativement Je malade, et transmettront à ce dernier le ac
cours accordé par le conseil. 

lis exécuteront généralement les ordres du président. 

Art. 13. Les délibérations du syndicat seront prises en présence 
et à la participation de ( 1) membres au moins, et celles de l'as
semblée par la moitié au moins des membres présents. En cas de 
partage, la voix du président sera prépondérante. 

( t) Si Je conseil se compose de cinq membres, la présence de 
trois suffira pour valider une délibération; ce dernier chiffre sera 
augmenté en raison du nombre des membres du bureau. 
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Art. 14. Toute discussion politique est rigoureusement interdite 
~n séance du conseil on de l'assemblée. 

§ III. 

llES VACATIONS OU CORVÉES. - RÈGLES ET CONDITIONS DE LEUR 

EMPLOI. 

Contraventions et amendes. Des veillées au lit du malade. 

Art. i5. Les associés s'obligent à cultiver ou à récolter soit per
sonnellement, soit en se faisant remplacer à leurs frais (mais per
sonnellement autant que possible), au moyen des bras, de la char
rue ou des voitures, selon l'occurrence, les ( i) 
de leurs coassociés qui en seraient empêchés par la maladie ou par 
toute au Ire cause malheurem;e que le conseil appréciera. 

Art. 16. Huit jours au moins de maladie, constatés par un des 
· commissaires, seront nécessaires pour avoir droit aux vacations, 
sauf dans le .cas de culture tout-à-fair attardée ou de récolte pres
sante. 

Art. 17. Le président, le secrétaire et le trésorier sont seuls dis
pensés des vacations. 

Art. 18. Les vacations se feront les jours désignés par le conseil, 
en temps opportun, avec soin et sans aucune nourriture ni rétri
lmtion de la part du bénéficiaire. Elles seront de trois heures de 
travail au moins. 

Les v<tcations de charrue ou de voiture pourront compter pour 
(2) vacations d'hommes. 

Art. 19. Le conseil sera chargé de répartir les vacations; il veil
lera scrupuleusement à leur distribution équitable; il n'accordera 
de vacations que suivant la juste proportion qui doit exister entre 
les entreprises d'un cultivateur et ses ressources en nombrs de tra
,·ailleurs. 

Il prendra pour base de son appréciation qu'un homme yaJide 
peut cultiYer environ hectare are centiares de vignes , 

hectare are centiares de champs, soigner et irriguer 
hectare arc centiares de prairies (5). 

( 1) Meure cltamps, oignes ou prés, selon l'objet de l'associa
tion. 

(2) Le rapport entre ces deux espèces de journées sera établi 
selon le prix usuel des localités. 

(5) La proportion moyenne pour un homme valide est de 1 hec
tare 6 ares 92 centiares ( 24 ouvrées) pour les vignes. Elle varie 
beaucoup plus pour les champs et les prés: on remplira le texte 
selon la nature des héritages qui feront l'objet de l'association, et 
on laissera le reste en blanc. • 
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Pour ceu qui auraient trop entrepris, les acation n'auront 
donc pour hot que de leur rendre en bon état de culture la quan
tité de terrains qu'ils auraient pu cultiver couvenablcment si la 
maladie ne 1 s eût empêchés de le faire. 

Art. 20. L oci' qui, dan la saison des travau , aurait aban
donné a culture pour faire de journées locrati,·es, ou employé 
ce temps précieu à des occupations purement récréatin•.; celui 
qui ae serait livré à la débauche ou qui aurait reçu une blessure 
dans un accès d'ivresse, dans un défi pour esaayer ses forces, dan 
une ri. e où le réclamant aurait été l'agrease11r, serait con idéré 
comme indigne de la ollicitude de ses confrères, et Ica vacations 
l'l secours lui eraieut refusés, sauf les veillées qu'il convient d'ac
corder en tout cas. 

Art. 21. Dans le cas de discussion sur l'opportunité d'une 1·a
cation en fneur de tel ou tel a socié, les débats resteront secrets, 
et les motifs de la décision ne seront point transcrits, mais bien la 
décision tlle-même. Dans ces srance 1 un ou plusieurs associés 
peuvent être appelés pour fournir des renseignements. Ils denont 
se retirer lorsque le président les y invitera. 

Art. 22. Lorsqu'un associ ', se rendant il une rncation, . e fera 
accompagner par son domesti<1oe, son fils ou toute autre personne 
étrangère à l'a~sociation, le commi •aire en prendra note, afin 
que ce tra,·ail soit rompté à l'associé comme une nance faite à la 
oriété. 

Art. 23. Si un associé convoqué à une ''aeation 'abstient de s'y 
rtndre ou de faire ttmplacer par une personne apte au tra
vail, il devrf payer, à titre d'amende, dans le délai de huit jour , 

fr. centimes, s'il s'agit de vignes ou de culture à bras des 
terres; et fr. centimes, s'il s'agit de ncation de 
charrue ou de oitore ( t ). S'il s'y refuse, il sera rolloqué au 
tableau de Hpirnnts, et ne sera réintégré au grand tableau cpt'a
pr s a,·oir acquith!, outre l'amende, one varation e. traordinaire. 
JI n'aura, pendant et intervalle, aucun droit aux secours de la 
société. 

Art. 24. Celui qui, après aroir manqué :1 une première ,·acalion, 
convoqué ile non\·eau, aura manqué à ce second appel, et refusé 
de payer la double amende, sera e clu de la société, sauf à présen
ter df's excuses 1·alables. (Voir art. 35.) 

Art. 25. Le sociétaire, qui n'arrinrait 111 tranil qu'une heure 
après le moment fi épar la con ocalion ou qui partirait arnnt la 

( 1) Vassemblée fixera ces chi1frtS, selon les localités et &elon 
les travaux, au quart do prix d'une bonne journée de travail 
pour une vacation de S heures. 

• 
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fin, serait réputé n'avoÎI' fait qu'une demi vacation et serait im
posé à la muitié de J'amende fixée par l'art. 25 des statuts. 

Art. 26., Dès qu'un associé tombPra malade, les commissaires 
délégueront, autant que possible, à tour de rôle, et néanmoins en 
consultant les affinités et les sympathies, un ou deux · sociétaires 
pour le veiller • 

.Art. 27. Selon la gravité de la maladie, le temps et les soins à 
donner au malade, la ,·cillée sera considérée comme équivalent à 
une ou plusieurs vacations. , 

Dans cc dernier cas, deux ou plusieurs sociétaires seront dési
gnés pour se la partager. 

Art. 28. Le refus d'y assister sera passible des peines prévues 
par les art. 25 et 24. 

§IV. 

FONDS DE SECOURS. - RÈGLES ET CONDITIONS DE SON EMPLOI. 

Art. 29. Le fond de secours se compose: 1. •des cotisations ver
sées par les associés ou par les aspirants qui entrent dans l'associa
tion; 2" du produit des amendes; 5· des dons qui pourraient être 
faits à l'association. 

Art. 50. Chaque associé paiera entre les mains du t~ésorier, 
contre quittance, sa cotisation en termes, le premier au jour 
de l'assemblée générale aWluellc, le second à. 

(1). 
Art. 51. Cc fonds de secours s'appliquera, pour le moment, à 

2 objets : 1" à secourir les associés malades ou nécessiteux ; 2° à 
suppléer par des journées saJariées aux vacations, lorsque celles-ci 
ne peuvent complètement satisfaire aux exigences des travaux à ac
complir en faveur de l'associé nécessiteux ou malade . 

.Art. 52. Le conseil délibérera et votera sur les demandes de 
secours, sur la quotité des sommes à allouer soit par jour, soit au
trement, et sur l'emploi d'une partie du fonds de secours en joor
nées supplémentaires (2). 

( 1) Dans chaque commune, l'assemblée générale fixera des ter
mes aux époques qui suivent immédiatement la yente des princi 
pal<'S denrées. 

Si une association se fonde avant' le premier dimanche de jan
vier, !l ser~ p~rçu une cotisation:proportionnelle au temps qui res· 
tera a counr jusque là. 

(2) Malgré les défiances que soulève toute fondation nouvelle, 
surtout au sujet de l'emploi des fonds, nous préférons leur distri
hution ·par le conseil plutôt que par l'assemblée. Nos motifs sont: 
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Art. 55. Dès que la somme eutre les mains ùn trésorier <lépas· 
sera la résene nécessaire pour subvenir, d'après les prévisions, 
au'( deux applications précédentes, le président devra convoquer 
l'assemblée générale pour qu'elle décide sur le placement ou sur 
l'emploi de l'excédent de la réserve. 

§ v. 
MOTIFS D'EXCLUSION DU SEiN DE LA SOCIÉTÉ. 

Démissions volontaires. - Décès. 
Art. 5t· Les motifs d'exclusion sont: 
1 • L'inconduite obstinée de l'associé, malgré les remontrances 

fraternelles que le conseil aura employées à son égard, mème de
vant l'assemblée, s'il le juge nécessaire; 

2° Le non-paiement de la cotisation pendant les 5 mois qui 
suivront le terme fixé; · 

4° La supercherie employée par un sociétaire pour se faire 
accorder indûment des vacations ou des secours en argent ; 

5" Le refus d'acquiller la double vacation extraordinaire et la 
double amende, prescrites par les articles 25 et 24; 

5• Le refus formel d'acquitter sa cotisation; 
6° La condamnation criminelle ou cori·ectionnelle pour vol, 

fraude, maraude, abus de confiance, etc. 
Art. 55. Dans les 4 premiers cas, l'assemblée générale jugera 

aux condiLions de scrutin exigées pour les admissions; toutefois, 
l'associé devra être préalablement entendu, s'il désire faire valoir 
des motifs d'excuse. Ces motifs principaux. sont: la gêne extrême 
de l'associé, le grand âge ou une infirmité qui ne lui permettrait 
pas d'acquitter régulièrement ses vacations, des travaux pressants 
pourson compte personnel, comme ceux d'une récolte, une ma
ladie subite ou une absence forcée depuis l'appel fait par les com
missaires à une vacation. ( 1) 

Dans les deux derniers cas de l'article 5& , le bureau pronon
cera lui-même l'exclusion de plein droit du sein de la société. 

la difliculté de réunir fréquemment les sociétaires en assemblées; 
les garanties que doit offrir un conseil élu par tous; l'impossibilité 
d'un détournement de fonds, à cause de la simplicité des comptes 
re,,êtus de quittances, contrôlés sans cesse par le président et Yé
rifiés en assemblée généra le annuelle; enfin, l'exemple de la frui
tière, où le comité décide les constructions, l'achat des ustensiles, 
les amendes, les expulsions même et les traités avec les marchands 
cle fromage. 

( l) Les associés qui inrnc1ucraicnt ces trois ,derniers motifs se
raient alors reportés postérieurement au rôle. 
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Art. 56. Tous ces cas d'exclusion emportent la déchéance de 
tous les droits que pouvait conférer à l'exclu l'acquittement de ses 
\'acalions et de ses cotisations. 

Art. 57. Tout àSsocié sera libre, à la fin de chaque année, de 
donner sa démission, à moins qu'il n'ait reçu de la seciété, dans 
l'année qui vient de finir, des vacations ou des secours en 
argent. 

Art. 58. Si l'associé exclu ou démissionnaire demandait plus 
tard sa réintégration dans le sein de la socié1é, il ne pourrait Je 
faire dans les 5 premiers cas ci-dessus d'exclusion (art. 54 ), et dans 
le cas de démission ( arl. 57), que deux ans après sa radiation, 
sans préjudice des dispositions de l'art. 2, au sujet de l'aspirance; 
et dans le dernier cas d'exclusion, que deux ans après sa libé
ration de prison, et si sa conduite s'est complètement améliorée. 
Il devra subir en outre les six mois d'aspirance prérus par 
l'arl. 2 ( 1 ). 

Arl. 59. L'acte de socié1é cesse d'a,·oir son effet à la mort de 
l'associé pour ce qui le concernait; néanmoins, les tr:ivaux qu'il 
avait entrepris seront exécutés par les sociétaires au profit de sa 
veuve et de ses enfants, s'ils sont en bas-âge, mais seulemelfl jus
qu'après la récolte des fonds dont l'associé avait commencé la cul
ture. De plus, si la ' 'cuve et les enfants se trouyaicnt, par suite de 
la mort du père, dans une grande gêne, ils auront droit pendant 
un an aux secours de la société. 

5 VI. 

RÉUNION GÉNÉRALE ANNUELLE. 

Art. 40. Chaque année, le dimanche après le premier de l'an, 
il se tiendra une assemblée générale des sociétaires dans laquelle 
le secrétaire et Je trésorier donneront lecture du compte-rendu des 
actes etde la situation de l'association. 

Les comptes du trésorier seront arrêtés séance tenante el si
gnés par le bureau et par deux sociétaires nommés pour leur véri
fication. En outre, tout associé aura droit de ' 'érifier les comptes. 

(1) Les article 2, (2• alinéa)54(6" cas) et 58 frappent l'incon
duite obstinée et la récidive el ouvrent en même temps une voie 
à la réhabilitation. Admettre ou conserver trop facilement le cou
pable dans le sein de l'association, ce serait manquer le but des 
.statuts, qui est l'organisation de la fralcrnilé sur des bases ioules 
morales; exclure à jamais le coupable, cc serait nier le remords et le 
repentir. 
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Jmmédi.1tc111cnl après, on procè<le à la formation dl! nouveau bu 
reau. 

S VII. 

DURÉE 0 L.\ OCIÉTtl. 

Art. l~t. La durée de la société e t fixée à dix ans, à partir du 
premier dimanche qui suivra le prochain jour de l'an. 

éanmoins, la dissolution ne pourra avoir lieu que sur l'avis 
de la majorité absolue des membres inscrits, présents ou non. En cas 
de dissolution, les fonds restant en cai e se partageraient égale
ment entre tous les sociétaires. En cas de r constitution de la so
ciété pour une nou\ elle période, les démissionaires seraient dé
chus de tout droit aux \' acations et aux secours, à moins que le 
grand âge, des infirmités ou quelque autre causr. malheureuse ne 
les obligent à quitter la soci<ité; auquel cas, il pourront encore 
en recernir le bienfaits pendant l'année qui suivra. 

VIII. 

IOOJFICATION A L'ACTE DE SOCIÉTÉ ET 01 PO ITION Tl\AN ITOinE • 

Art. 42. Les modifications dont J'acte primitif sera jugé plus 
tard su ccptiblc, par suite de l'enseignement que fournira l'r\pé
ricncc et du cléveloppement que prendront le essais d'association 
agricole, eront di cutét' et voh'.es, aux 27'5 <les voix des membres 
pré ents, dans l'assemblée générale qui suivra le premier de l'an. 

FIN DES STATUTS. 

APPE DICE. 

APPLICATION ACCE SOIRE E'r UUÊRIElllE 

L es opinions et les mœurs des campagnes, naguère reb(•llcs à l'a -
sociation, ne pem cnt se réformer du jour au lendemain. L'initiation 
trop incomplète des paysaus aux question d'amélioration, l'esprit 
de routine et d'individualisme encore dominant, les défiance'\ 
aveugles, )ps calomnies facilement accréditées commande11t au
jourd'hui aux promoteurs des institutions nouvelles beaucoup de 
réserve et de sages lenteurs. 

Aussi avons-nous cru devoir é\'iter toute complication au début, 
et r 'duire momentanément le cadre de nos statuts aux secours pour 
la culture, aux secours d'argent en faveur des malades et des néces
siteux, eL am: nillécs des malades. 
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Mais dès que les bienfaisants résultats des sociétés Jratemelles
auront levé les objections et les doutes, en démontrant l'excel
leuce du principe de l'association; dès que l'expérience aura éclai
ré et simplifié la marche de ces sociétés, et que des ressources un 
peu considérables leur permellront d'étendre leur action, on pour
ra introduire successivement, lors de la révision annuelle des sta
tuts, les applications suivantes les plus immédiatement praticables: 

Alors des sous-commissions, composées d'hommes spéciaux, 
devront être nommées pour se diviser la direction des diverses 
branches d'association. ( 1) 

Voici ces applications: 

1° 1'/éd.ecine et pharmacie sociétaires. 

Art. t ••La société contractera un abonnement annuel (2) avec 
un médecin (5) qui sera nommé aux conditions de scrutin pres
crites pour l'élection du conseil. 

Art. 2. Ce médecin dena se rendre au moi us une fois par se
maine dans la commune, autant que possible à j.our et heure 
périodiques , pour que les associés indisposés ou convalescents 
puissent le consu!ter. 

Le commissaire de semaine préviendra , s'i~ est nécessaire, ces 
associés du jour et de l'heure pour qu'ils attendent le médecin à 
temps utile au lieu convenu. Le médecin ,·isitera au&si ce jour-là,. 
suivant une note que lui remellra ou fera remettre le commissaire, 
les sociétaires alités. 

En outre, si, dans le courant de la semaine, un associé a besoin 
du médecin, la personne qui ira le chercher se munira, près du 
commissaire de semaine, d'un cachet ad hoc qui exprimera au 

( 1) Si dès à présent quelqu'une des sociétés, qui adopteront nos 
statuts, voulait y introduire une ou plusieurs applications acces
soires, on se bornera à écrire sur une feuille de papier blanc, cousue 
à la suite de la brochure et qui portera les signatures des associés, 
les mots suivants : Nous soussignés adoptons, outre les statuts ci
dessus, les applications accessoires désignées dans l'appendice, sous. 
le numéro ou les 11nméros .•• 

(2) Une excellente innovation consisterait à rétribuer le médecin. 
en raison directe de la santé des associés. Quelques sociétés ou
vrières de secours mutuels sont déjà entrées dans cette voie. 

(5) Dans les communes un peu importantes et réunissant plus de 
ressources, il conviendra d'instituer deux ou plusieurs médecins~ 
afin de laisser plus de marge au choix des sociétaires, le médecin 
étant pa1· excellence l'homme de confiance du malade. 
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méJc in que la maladie t réell et la 'i ite utile. ( 1) L m :d rin 
e rendra à toute inlitation pareille dan la commune. 

En cas d'ab 1>nce ou d'empêchement du médecin élu , le frai. 
d~ , i iles fait par un autr médecin tomb ronl à la charg du 
titulaire. 

Art. 3. L'assemblée nommera 3 répartiteur pour di Lribuer 1 
chiffre de l'abonnement entre les a o ié • 

i l'a ocié s'abonne ul, ccll répartition' e fera n rai on d 
son aisance connue. 

i l'a socié fait participer à l'abonnement les autre membres de 
a famille cl c dom tiques, rette rc'.partition aura lieu n rai on 

compo ée de l'ai ance connue de l'a ocié, du nombre d m m
br de a famille et des dome tique 1 en con id 'rani leur âge el 
leur coodilion, de orle qu'un grand nombre paiera r lati\ emenl 
moin qu'un petit, les nf.ints moin que 1 femm et le hom
me , 1 s dom stiqu moin. que le maitre . (2) 

Art. '•· ne autre omwe répartie de mêm 
l'achat en gro de quelques médicam o implri t d'un 
usuel et facile, et à l'acqui ilion de meuble néce 
qu'une b:iignoire, etc. (5) 

Art. 5. ne foi au moins par an, le m1:decin adre ra un rap
port au con eil ur I' 'tal de la alubrité pri' 'e et publique dan la 
commune, sur 1 eau c endémique de maladie , et ur 1 DIO) en 
pré\Cntif: et curatifs propres à le faire di paraitr . 

( t) Cette me ure uffira pour empê her les a ocié. de demander 
le médecin sans née ité, et, en fai ant connaitre, d'apr \ le nom
bre des cachet , la moyenne annuelle de lÎ ile , en ira de ha e 
pour l'a,·enir à une rémunération équitable de ervic du médecin. 

(2) Dcu éléments denaient entr r dao. celle répartition : 1° le 
degré d'aisance réelle l(Ui ne peul con taler que par l'établ! e-
mrnl d'un impôt unique ur le capital ou sur le revenu; 2° dr 
table exacte de chances dr maladies Ion le âge , le condi
tion et 1 s cxe . Mais ce tables n'e'l:istent pa Dan . l'absence de 
tout base régulière, nous adoptons la di tJ-ibution par des répar
titeur qui d Hont apprécier, <l'aprè le cotes de l'impôt et la 
notoriété publique, le fortunes foncière et mobilière des associé , 
leur charges et profit de toutes orles. 

Un calcul à pru près analogue se fait aujourd'hui par les rép:ir
tit urs de la mobilière. 

(:5) Cette organisation mériterait de statut spéciau ; l'Pprndant 
lrs ba e ri-d s~u . peu1 ent momentan :ment suffire • . 
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2·. Assurance mutuelle sui· le bétail. 

Abounrmenl all'c un létérinairc et achat de médicaments en gros pour le bétail. 

Art. 1°'. Une assurance mutuelle sur le bétail esl fondée entre 
les cultivateurs soussignés. 

Art. :t. En outre, un ahonnemenl sera conclu entre eux et un 
'étérinaire, et une somme sera destinée à l'achat en gros des médi
caments reconnus efficaces, tels que l'alcali ,·olatil el le sel de nitre, 
dont l'emploi immédiat guérit sûrement le météorisme. 

Art. 5. ))es répartiteurs, nommés à la majorité absolue des suf
frages, estimeront tous les six mois chaque tête de bétail, en tenant 
compte de son accroissement ou de sa diminution de valeur. 

Art. 4. Le chiffre de l'abonnement, le prix des médicaments 
propres an bétail, et la somme annuelle jugée nécessaire pour in
demniser les cultivateurs de la perte qu'ils pourraient faire de leur 
bétail par accident ou par maladie, et sans que la faute puisse 
leur eu èLre imputée, ces trois sommes seront réparties entre tous 
les associés, selon la valeur attribu~c à chaque animal. 

Art. 5. Autant que possible, la société louera ou construira une 
écurie suffisamment isolée, afin d'y séqueo'lrcr le bétail alleint de 
maladie contagieuse ou d'une affection pouvanL dégénérer en épi
zootie. 

Art. 6. Dès que la maladie d'une tête de bétail sera reconnue 
incurable, le conseil, sur l'avis du vétérinaire, pourra décider 
l'abauis immédiat de cet animal. 

Art. 7. Le cons<>il fixera l'indemnité à accorder au propriétaire 
du bétail abaltu: l 0 scion les ressources de la société ; 2" selon 
les soins donnés par le sociétaire à son bétail pendant la maladie. 

Art. 8. I.e vétérinaire visitera tous les quinze jours au moius 
chaque étable à époque périodique, auta11t que possible, et devra 
<'Il outre, à toute invitation faite par le couseil sur la demande 
des associés, cl constatée par la remise d'un cachet, visiter le bé
tail malade. 

Art. 9. Au moins une fois l'an, il adressera un compte-rendu 
au conseil sur la construction des étables, sur leur tenue, sur les 
CilUSPS locales de maladie du bétail et sur les moyens de supprimer 
ou de neutraliser ces causes ( f ). 

( 1) Celle branche d'association demanderait également des sta
lu ts plus étendus que nous essaierons de formuler quelque jour, 
cl qui pourraient se combiner a\ rc la caisse d'avances pour achat 
d<> bétail, lei le qu'elle est établie dans le 'Vurtcmberg. 
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:i• Vacatiom pour con. trurtio>18. 

Lorsqu'un a ocié fera des conalruclions ou gro c réparation , 
tou e coa oC'Ï' , propriétaire de mai on , seront in' i1é à ai· 
der au rniluragc des mat 'riau et au Iran ROrt d tuile rl la\ es ur 
le toit , cl, au br oin, de pièc de charpente. Dao cc ca scule
menr, j) pourront reccroir qucl<(UC nourriture de l'a ocié béné
ficiaire. 

4• Petite bibliothèqHe rurale. 

La société se procurera sur 1 fond générau une petite biblio· 
thèque rurale, corup ~-e de quelques ounagl' cla ique sur l'a
griculture, el un abonnrmenl a une rc' uc agricolr. 

Le sccr 'raire tiendra note de tout emprunt de li\ re appartenant 
à l'a sociation. 

?>n Achat cfi11 trumentJ. 

La ociété acb "1 ra, à l'u age d ocié1.1ir , dts outil. et in -
trumeut5, tels que hectolitrt· , ni · , romaine , échelle 1 oode , 
fillrt: ·, pompe a arr cr, charrue de dHoncemeul1 coupc-radnes, 
rigoleurs, ctr. 

Ct outil cl in truments pourraient se louer au personne& 
étrangèr a l'a ociation. 

6" Tribrmal de famille. 

Art. I ". En allcndant qur la 1.:gi lation ait in titu ' le tribunaux 
de famillt>, les ociétaire. s'cngagrnl a n'intt>nltr entre ('11 aucune 
action en justice, a\·anl d'arnir cherché à 'arranger amiablt>ment, 
au moyen de prud'hommes <'hui i parmi Ir sociétaire en nom
bre t'gal par chacune de partits. Ce prud'homme nommeronr, 
au besoin, un tiers·e pert pour lrs départir. 

Art. 2. La conlr:n-ention à celleclau e sera punie d'une amende 
de 2 francs. 

Art. 3. Si les partir en con,·iennenl, ri que le besoin de la 
eau c le demandent, le prud'homme pourront e fJire ai<llr d'un 
a\ocat ou d'un experl aux frais de la partie qui sùccombera. 

7" A van ces mu sociétaires. 
Art. t ". Quand la résrne Je la cai se sociale le prrmellra, 

l'a socialion pourra faire <lrs a,·ancr pour trois mois, a l'intérêt 
de 2 f12 p. 010, aux as oriés qui e lroll\·eraicnt dao~ un besoin 
pécuniaire pre sanr, ou auraient éprouvé des perles par su ile d'in
cendie ou d'a,·arics de denrées non reconnues de leur faute. 

Art. 2. Ce terme ponrra être prolongé, mais pour une courte 
période, rt en tenant compte toutefois des garaolies qu'offre l'asso-
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c1c, quand cet associé ne pourra rembourser; qu'aucun autre 
sociétaire n'aura besoin d'un emprunt au même titre, cl que la ré
serre dcrueurera suffisante. 

8° Pensions de retraite. 
~prutr .. i:iu!tr.e4'\J'J'.nr . d.tl k~füiir pl!IMlnnr olr-rettlOie-atrx s-oc1è'.. 

taires frappés d'une infirmité qui ne peut leur être imputée, ou aux 
sociétaires âgés et nécessiteux. Cette pension se calculera d'après 
le temps que l'associé aura passé dans la société. 

9• Entn~pôt et crédit sur gages de denréea. 

Il sera établi un entrepôt destiné à la manutention el à la veille 
en commun des denrées, conformément aux procédés de la frui
tière, ainsi qn'un petit comptoir prêtant au moyen de bons au por
t r sur dépota de denrées ( t ). 

Les statuts qui . précèdent l'appenùice, lus clans la séance 
génc!rale du ont été adoptés 
à l'unanimité, et signés par les associés fondateurs , qui 
s'engagent à accepter, comme ayant force de loi, les dé
cisions du conseil et des assemblées générales, et renoncent 
expressément à tous recours devant les tribunaux (2) . 

. • ( t) L'auteur s'occupe de dresser des statuts spéciaux au sujet 
de ces importantes fondations. 

(2) Nous le répétons, si l'assemblée adopte quelqu'une des ap
plications accessoires, il faudra écrire à la suite de l'approbation 
des statuts: Nous adoptons, outre lesdits statuts, les applications 
acce&1oires, désignées à l'appendi.ce sous le n• , el 
apposer ensuite les signaturt:s. 

LOl'iS· l.E·IAl' NIP.R 1 l!llP. DP. J. GRF.SSF.-r . 
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